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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ no 912 a.p.a., promulguant un acte du pouvoir centrai. _ 

(Du 30 juin 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTE FRANÇAIS DE L'OCEA: ,— 

 NIE, 011EVALIER DB LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du IO septembre 1931 rela- - 
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ar-
rêtés et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article Pa. — Est promulgué dans le territoire des Etablisse-
rnents français de l'Océanie pour y etre exécuté selon ses forme 

-et teneur : 
le décret n° 52-547 du 18 mai 1952 relatif à l'administration 

des corps de gendarmerie stationnés dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer et dans les départements 
d'outre-mer (.1.0.R.F. du 17 mai 1952, page 4975). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-- 
bilé partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 juin 1952. 
R. PETITBON. 

DÉCRET no 52-547 relatif à l'administration des corps de pen— 
darrnerie stationnés dans les territoires relevant du milita-- • 
tère de la France d'outre-mer et dans les départements d'ou-
tre-mer. 

(Du 13 mai 1952). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

, Vu la loi ri° 46-451 du 19 mars 1946 et ses modificatifs éri 
geant en départements la Guadeloupe, la Martinique, la Réu-
nion et la Guyane française ; 

Vu la loi n° 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en charge-
par l'Etat -des dépenses de gendarmerie dans les territoires. 
relevant du ministère de la France d'outre-mer ; 

Vu le décret du .  22 décembre 1904 et l'instruction du 16 
janvier 1905 sur la comptabilité du matériel appartenant à 
l'Etat en compte au département des colonies ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier-
des colonies ; 

Vu le décret du 16 février 1923 et ses modificatifs réglant 
le service de la gendarmerie détachée aux colonies ; 

Vu le décret du 10 septembre 1935 sur l'organisation de la: 
gendarmerie ; 

Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administration des 
détachements de gendarmerie relevant du département des 
colonies ; 

Vu le décret du 20 décembre 1935 et son instruction d'ap-
plication portant règlement sur l'administration et la comp-
tabilité des troupes coloniales et son modificatif ne 48-1748 
du 17 novembre 1948 ; 

Vu le décret .du 21 septembre 1943 sur l'administration de 
la gendarmerie dans la métropole et en Afrique française 
du Nord ; 
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Vu le décret 	 4-1.:364 du -2 'loci 194 1; fluant le statut  par- 
ticulier des auniliaires d e  ge-, ,la-ri- -rie ries territoires rele-
vant du ministère de la France d'outre-mer autres que l'In-
dochine; 

Vu le décret du 6 février 1950 sur les frais de déplacement 
des militaires de l'armée de terre en service dans les terri-
toires et départements d'outre-mer; 

Vu le décret n° 51-799 du 25 juin 1951 portant règlement 
d'administration publique pour la fixation des taux et des 

- règles d'allocation des pensions des militaires autochtones 
et de leurs ayants cause autres que ceux de la Tunisie et du 
Maroc ; 

Vu le décret n° 51-888 du 8 juillet 1951 fixant le régime de 
la fourniture du logement aux militaires de la gendarmerie 
nationale en activité de service, 

DÉCRÈTE : 

Article ler. — L'administration des corps de gendarmerie 
stationnée dans les territoires relevant du ministre de la 
France d'outre-mer et dans les départements d'outre-mer 
s'exerce selon les règles applicables aux corps de troupe 
des forces terrestres qui y sont stationnés, sauf raodifica-
tions et exceptions prévues dans le présent décret ou dans 
les instructions qui en découlent. 

Art. 2. — Les corps de gendarmerie, dont le chef est en 
principe placé auprès du commandant supérieur des forces 
terrestres, sont désignés dans les décrets portant organisa-
tion de la gendarmerie dans les territoires relevant du mi-

--nistre de la France d'outre-mer et dans les départements 
-d'outre-mer. 

L'administration de ces corps, dirigée à réchelbn central 
par un organisme spécialisérde gendarmerie fonctionnant au 

-sein de la direction des affaires militaires du département 
--de la France d'outre-mer, est exercée par le chef de corps 
‹qui est responsable vis-à-vis du commandant supérieur des 
forces terrestres ou, à défaut, du chef de territoire. 

Art. 3. — Aux ressources mises à la disposition des corps 
de gendarmerie par l'Etat s'ajoutent celles fournies dans les 

--conditions légales et réglementaires par les collectivités pu-
bliques locales ou éventuellement par les personnes privées. 

Ces ressources, déterminées sur la base des tableaux d'ef-
lectifs, comprennent : 

Des ressources financières constituées par les droits acquis 
:individuels ou collectifs fixés par les tarifs et les règles d'al-
location, les droits collectifs étant toujours basés sur les ef-
fectifs réels; 

Des ressources mobilières constituées par -  le 'matériel en 
service et le matériel en magasin et réalisées dans la liinite 
des tableaux de dotation •majorée des besoins courants pré-
sumés d'un semestre ; 

Des ressources immobilières constituées soit par des im-
meubles du domaine de l'Etat affectés à la gendarmerie tant 
à titre définitif qu'à titre temporaire. soit par des immeubles 

.-du domaine des collectivités publiques, soit par des immeu-
bles pris en location ou réquisitionnés selon les formes lé-
gales, soit éventuellement par des immeubles mis à titre 
gracieux à la disposition de la gendarmerie par des person-
nes privées. 

Art. 4.— Dans les territoires et départements d'outre-mer, 
les dépenses de gendarmerie sont supportées par le budget 
des dépenses militaires du ministère de la France d'outre-
Mer. L'inscription des crédits correspondants à des chapitres  

distincts ou a d :?.S articles particuliers du budget en assure 
la spée,ialisal, sauf en ce qui concerne celles;relattves au 
ser;:ic,e santé e au service social, lesquelles sont impu-
tées aux crecii's ;les chapitres et articles communs des for-
ces terrestres. 

pans les territoires d'outre-mer, le budget de l'Etat sup-
porte, à titre d'avances, certaines dépenses de gendarmerie 
imputables ob:igatoirement aux budgets des collectivités 
publiques locales, lesquelles en effectuent le rembourse-
ment dans les conditions fixées par des instructions du mi-
nistre de la France d'outre-mer. 

Art. 5. 	Les dépenses de solde de la gendarmerie dans 
les territoires et départements d'outre-mer sont ordonnan-
cées par les ordonnateurs secondaires ou subdélégataires 
du service de l'intendance (ou par les ordonnateurs des ser-
vices locaux quand le service de l'intendance n'est pas re-
présenté) dans les conditions fixées par l'instruction d'appli-
cation du présent décret. 

Les corps de gendarmerie disposent, dans les conditions 
fixées à l'article 17 du décret du 30 décembre 1912 sur le ré-
gime financier des colonies, d'un fonds de roulement dont 
le montant ne peut dépasser le montant présumé des fonds 
qu'ils doivent recevoir au titre exclusif des dépenses de per-
sonnel pour une période de trois mois. 

Les unités de gendarmerie éloignées de la portion- centrale 
peuvent être dotées, sur les fonds généraux du corps dont 
elles dépendent, d'un fonds destiné à assurer l'avance des 
dépenses courantes correspondant au plus aux besoins d'un 
trimestre. 

Art. 6. -- Compte tenu des tarifs spéciaux qui leur sont al-
loués, les militaires de la gendarmerie en service dans les 
territoires et départements d'outre-mer reçoivent applica-
tion du régime de solde et de frais de déplacement des mi-
litaires des forces terrestres qui y sont stationnées. 

Les avantages particuliers en deniers et en nature attri-
bués dans la métropole aux militaires de la gendarmerie 
peuvent, dans la limite des crédits inscrits 'au budget, être 
étendus par des arrêtés du ministre de la France d'outre-
mer aux militaires de cette arme en service outre-mer. 

Dans les territoires d'outre-mer, lorsque certains 
de -la gendarmerie sont appelés à exercer, notamment 

par suite de l'insuffisance numérique d'agents des cadres 
auxquels sont normalement dévolues, des fonctions étran-• 
gères au service normal de leur arme telles que commissaire 
de police, chef de poste administratif, régisseur de prison, 
etc., les dépenses de solde de ces militaires sont à la charge 
des budgets des collectivités publiques locales qui les em-
ploient. Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
chefs de poste des formations territoriales de gendarmerie 
chargés de ces fonctions à titre accessoire. . 

Les dépenses relatives aux frais de déplacement et de 
transport du personnel de la gendarmerie à l'intérieur des 
territoires et groupes de territoires d'outre-mer, engagées 
selon les tarifs et règles d'allocation fixés par la réglemen-
tation militaire, sont avancés par les corps de gendarmerie 
sur leurs fonds généraux. Elles sont définitivement imputées,  
aux budgets des collectivités publiques locales dans les con-
ditions fixées par des arrêtés locaux. 

Art. 7. — Les militaires de la gendarmerie en service dans 
les territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer 
et dans les départements d'outre-mer peuvent recevoir, dans 
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les conditions fixées pour l'ensemble des agents de la force 
publique e't des administrations fiscales, certaines parts d'a-
rn ende, primes, indemnités et gratifications prévues par la 
réglementation en vigueur. 

Dans leà 'territoires d'outre-mer, les militaires de la gen-
darmerie exerçant en plus de leurs fonctions normales.cer-
tains emplois spéciaux et accessoires ou supportant des 
charges particulières inhérentes à leurs fonctions peuvent, 
en conformité des dispositions légales en vigueur, recevoir 
sur les fonds des collectivités publiques locales certains 
avantages ou indemnités accessoires. 

Art. 8. — Les dépenses de matériel des corps de gendar-
merie sont, dans la limite des crédits alloués par le dépar-
tement de la France d'outre-mer, engagée par les chefs de 
corps. 

Les corps de gendarmerie peuvent disposer de certaines 
masses qui, adaptées à leurs besoins particuliers, sont créées . 
par arrêté ministériel. 

La ressource principale de ces masses est constituée par 
une prime mensuelle dont: le taux est fixé, pour chaque 
corps, en fonction des crédits inscrits chaque année au bud-
get. 

Art. 9. En règle générale, les corps de gendarmerie as-
surent leurs approvisionnements par des cessions des ser-
vices militaires ou des services civils locaux. 

lis peuvent également réaliser letirs approvisionnements : 
Sur place, par achats ou marchés passés par les chefs de 

corps dans le cadre de la réglementation en vigueur; 
Dans la métropole, en principe par l'intermédiaire de l'ad- 

ministration centrale de la France d'outre-mer. 
Art. 10. — Le service du casernement est normalement 

assuré sur les 'crédits du budget du ministère de la France 
d'outre-mer en ce qui concerne les formations de , gendar-
merie des circonscriptions territoriales des territoires et dé-
partements d'outre-mer. 

Des instructions particulières du ministre de la France 
d'outre-mer, établies te cas échéant en accord avec lés au-
torités intéressées, fixent les conditions d'exécution du ser-
vice du casernement pour certaines unités spécialisées de 
gendarmérie stationnées par nécessité de service à l'inté-
'rieur des etablissements auxquels elles sont rattachées. Les 
conditions de logement des militaires de la gendarmerie af-
fectés à. l'encadrement des forces publiques locales ou exer-
çant des fonctions étrangères au service normal de leur ar-
me sont également fixées par des instructions du ministre 
de la France d'outre-mer. 

Art. 11. — Dans les corps de gendarmerie stationnés dans 
les territoires et départements d'outre-mer, le fonctionne-
ment del services des matériels fait l'objet d'instructions 
particulières du ministre de la France d'outre-mer. 

Les tableaux de dotation fixes à cette occasion tiennent 
compte, en ce qui concerne les imités spécialisées de gen-
darmerie, des matériels qui doivent obligatoirement être 
mis, par les établissements auxquels elles sont rattachées, 
à la disposition de ces unités pour l'exécution de leur ser-

_vice à l'intérieur de ces établissements. 
Art. 12. — La vérification et la régularisation des comptes 

ainsi que la surveillance administrative des corps de gen-
darmerie sont exercées: 

Lorsque le service de len:tendance est représenté, par les 

intendants militaires, sous l'autorité du commandant supé-
rieur des troupes ; 

Lorsque le service de l'intendance. n'est pas représenté, 
par les fonctionnaires des services locaux des finances, sous 
l'autorité du chef de territoire. 

Art. 13. -e- Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret, en particulier le décret 'du 12 
décembre 1985 sur l'administration des détachements de 
gendarmerie relevant du département des colonies. 

Art. 14. — Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Jour-
nal officiel de .la République, française, au Bulletin officiet 
du ministère de la France d'outre-mer (direction des affai-
res militaires) et aux Journaux officiels des territoires d'oie-
tre-m er. • 

Fait à Paris, le 13 mai 1952. 
ANTOINE PINAY. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

ARRÊTÉ no 939 a p.a., promulguant divers actes du pouvoir 
centre 

(Du 7 juillet 195Z). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSMaPITS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernem•nt du territoire et les acte modificatifs subséquents; 

Voie clépeclee ministérielle ne 511, da 10 septembre 1931, rale- 
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrê-
tés et instructions ministériels, 

ARRÊTE : 

Article 	— Sont promulgués dans le territoire dés Etablie- 
sernenle français de l'Océanie pour y être exécutés selon leur for-
me et teneur : 

- décret ns 52-586 du 18 mai 1952 remplaçant et complétant 
différentes dispositions du décret ne 49.500 du 11 avril 1949, por-
tant application outre-mer du décret du 6 avril 1942 relatif aux 
marchés passés au nom de l'Etat (J.O.R.F. du 26 mai 1952, page 
5330). 

- décret no 52-618 du 18 mai 1952 portant modification eu ta-
bleau A annexé au décret du 22 août 1928 déterminant le stalut 
de la magistrature outre-mer (J.O.R.F. du 28 mai 1952, page 
5423'. . 

- décret n" 51-1185 du 11 octobre 1951, modifiant les régimes 
de rémunération et des preteations faMiliales des militaires à solde 
mensuelle et à solde spéciale progressive entretenus an compte du 
budget de ministère de la F. O. M. dans les territoires relevant du-
dit ministère (J. 0:R. F du 13 octobre 1951, page 10372) et rec-
tificatif (J.O.R.F. du 29 mai 1952, page 5445). - (Ces textes se-
sont publiés au J.O. du Si' juillet J 4'52). 

Art. 2. 	Le présent arrêté sers enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin ,sers. 

Papeete, le 7 juillet, 1952. 
R. PETITBON. 
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DÉCRET n° 52 - 586 remplaçaut et complétant ciihr•enzes diapo-
sitiong du décret no 49- 500 du 11 az:m:1104:j, portant appli-
cation outre-mer du, décret du 6 avril 1042 relatiir aux mar-
chés passés cru nom de l'Etat. 

((Lu 13 mai 1952) 

Le président du conseil dés ministres, ministre des finan-
ces et des affaires économiques, 

Sur le rapport du ministre d'Etat, charté des relations 
aven Ies Etats associés, et du ministre de là France d'outre-
mer, 

Vu le décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés passés au 
nom de l'Etat, modifié par le décret du ler avril 1948 ; 

Vu le décret du 11 avril 1949 portant application, pour les 
territoires relevant du ministère de ta France d'outre-mer, 
du décret du 6 avril 1942; 

Vu le décret n° 52-256 du 5 mars 1952, modifiant certaines 
dispositions du décret du 6 avril 1942, relatif aux marchés 
passés au nom de l'Etat, 

DÉCRÈTE{ ; 

Article 1 8r.— L'article 19 du décret n° 49-500 du 11 avril 
1949 est remplacé par les dispositions suivantes ; 

«. Art. 19.— Il peut être passé des marchés sur appel d'et-
fres ; 

« 1° Pour les travaux., fournitures ou transports dont la dé-
pense totale n'excède pas 40 millions de francs, ou s'il s'a-
git d'un marché passé pour plusieurs années, dont.la dé-
pense annuelle n'excède pas 8 millions de francs. Ces limites 
pourront être relevées pour certains travaux, fournitures ou 
transports, par arrêté pris par le ministre des finances et 
des affaires économiques, le ministre d' Etat, chargé des• re-
lations avec les Etats associés, le ministre de la France d'ou- - 

 tre-mer et les ministres intéressés, s'il y a lieu ; 
as 2° Pour les travaux, fournitures ou transports entrant 

Clans l'une des catégories définies aux articles 9, 14 et 17 ci-
dessus qui, dans le cas d'urgence amenée par des circons-
tances imprévisibles ne peuvent pas subir les délais des pro. 
cédurés prévues par lesdits articles 9,14 et 17 ; ' 

« ao Pour les travaux, fournitures ou transports qui n'ont 
fait l'objet d'aucune offre aux adjudications ou à l'égard des-
-quels il n'a été proposé que des conditions inacceptables ; 

«4° Pour les travaux, fournitures ou transports entrant 
dans l'une des catégories définies aux articles 9. 14 et 17 ci-
dessus, lorsque le jeu normal de la concurrence est entravé 
localement'par l'état du marché ». 

Art. 2.— L'article 24 du décret du 11 avril 1949 précité est 
remplacé par les dispositions suivantes ; 

« Art. 24.— Io Les marchés passés en France pour le comp-
te de. l'Etat et devant être exécutés dans les Etats associés 
et dans les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer seront soumis à la commission consultative des 
marchés, visée à l'article 2 ci-dessus, dans les cas suivants; 

« a) Marchés sur appel d'offres passés en exécution de 
l'article 19, lorsque leur montant sera supérieur à 40 millions ; 

« la) Marchés par entente directe, lorsque leur montant est 
-supérieur à 40 millions ou à 8 millions par Sin Pour les mar-
chés passés pour plusieurs années, et quel qu'en soit le mon-
tant, s'il s'agit des marchés de fournitures échelonnées sur 
plus de cinq années. 

e Toutefois, les marchés par entente directe passés en ap-
plication des alinéas 8 et g de l'article 21 ne sont pas soumis 
à la commission consultative des marchés. 

« Les marchés visés à. l'alinéa 10 de. l'article 21 ne peuvent 
,..éÉr,9 passés que sur avis conforme d'une commission spé-
ciale instituée conformément a la loi du 1 .3r août 1930; 

e 2° Les marchés passés dans las Etats associés et dans tes 
territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer, 
pour le compte de l'Etat, seront préalablement soumis à. la 
commission consultative locale des marchés visée à l'arti-
cle 2 (21, ci-dessus_ 

« Cette convnission sera consultée dans les mêmes cas que 
ceux spécifiés au paragraphe 1° qui précède relatif aux marg 
chés passés en France. 

« Dans le cas où ils sont approuvés par délégation, il est 
rendu compte au ministre des marchés par entente directe 
soumis à la commission consultative des marches n. 

Art. 3.--- L'article 25 du décret du 11 avri11949 est rempla-
cé par les dispositions suivantes ; 

« Art. 	II peut être suppléé aux marchés écrits par 
de simples factures pour les -achats de fournitures livrables 
immédiatement lorsque les besoins prévisibles du service 
ne justifient pas l'acquisition d'une quantité dont la valeur 
excède 1 million de francs. 

« LeS travaux où transports dont la valeur présumée n'ex-
cède pas t million de francs peuvent être exécutés sans 
marchés écrits, sur simple mémoire. 

« Pour les serfices en gestion directe des départements 
de la guerre, de la marine et de l'air, désignés de concert 
entre le ministre de la défense nationale, le Ministre des fi-
nances et des affaires économiques, le ministre d'Etat, char-
gé des relations avec les Etats associés, et le ministre de 
la FranCe d'outre-mer, il peut être fait des achats de denrées 
alimentaires, grains et fourrages, combustibles, sur facture. 
jusqu'à concurrence de 4 millions de francs par vendeur». 

Le ministre des finances et des affaires éconemiques, le 
ministre d'Etat, chargé des relations avec les Etats associés, 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés, cha-
cun en ce qui concerne, de l'exécution du présent décret, 
'qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 mai 1952. 
ANTOINE PINAY. 

Par le Président du conseil des ministres, 
ministre des finances et des affaires économiques : 

Le ministre d'Etat chargé des relations 
avec les Etats associés, 
JEAN LETOURNEAU. 

Le ministre- de la France d'outre-mer,. 
Planas PFLIMLIN. 

DÉCRET n° 52 -818 portant modification au tableau A annexé 
au décret du 22 acrat 1928 déterminant le statut de la ma-
gistrature d'outre-mer (Etabbi.ssements franea,is de V Oseawie}. 

(Du 18 mai 1952). 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du président du conseil des ministres. mi-

nistre des finances et des affaires économiques, du ministre 
de la France d'outre-mer, du garde des sceaux, ministre 
de la justice, et du secrétaire d'Etat au budget ; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature d'outre-mer et les textes qui l'ont modifié, après 
avis de l' Assemblée de l'Union transaise 

Le conseil des ministres entendu, 
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Article ler.— La section II, ne XII (Etablissements français 

de l'Océanie), du tableau A annexé au décret du 22 août I928' 
susvisé est abrogée et remplacée par les dispositions sui-
vantes : 

XII. — Etablissements français de l'Océanie. 

Juridictions Assimilation 
Composition des juridictions 

a) Tribunal supérieur d'appel .de Papeete... Tribunal de 2- e classe de la métropole 

Président Substitut Juges suppléants.. 

b) Tribunal de première instance de Papeete. Tribunal de iL nlo classe de la métropole.... 3e 

Juge de pail 

e) Justice de paix à compétence étendue de.  
Relates. 	  Voir le tableau W 	  711 

Classe 

e 

Art. 2.— Le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires économiques, le ministre de la 
France d'outre-mer, le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice et le secritaire d'Etat au budget sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française et 
inséré au Bulletin officiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 18 mai 1952. 
Vient« AURIOL. 

Par le Président de la République : 
Le président du conseil des ministres, 

ministre des finance& 
et des affaires économiques, 

Airronat PINAY. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

PIERRE PFLIMLIN. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
LÉON MARTINAUD-DÉPLAT. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
JEAN MOREAU. 

Textes officiels publiés à titre d'information. 

sur sa demande, juge suppléant dans le ressort du tribunal 
supérieur d'appel de Papeete (Océanie). 

Emplois et effectifs du personnel du cadre général dee 
travaux publics de la E.O.M. pour Vannée 1952 : 

Par arrêté en date du .15 mai 1952 du ministre de la F.O. 
M. les emplois susceptibles d'être normalement attribués au. 
personnel du cadre général des travaux publics de la F.O,M. 
ainsi que les effectifs.correspondants de ce personnel, comp-
te tenu des congés, ont été fixés et répartis comme suit dans 
les : 

Tableau A. — Nombre des emplois susceptibles d'être -at-
tribués au personnel du cadre général des T.P. de la 

Ingénieurs pria- 

cipaux 

Ingénieurs et in- 
génieurs adjoints 

Total 

Océanie 	  4 2 , 

Tableau B. 	Effectifs du cadre général des T.P. de la 
F.O.M. : 

M DUT R_A_I S 

DÉCRET portant nomination dans la maeistrature d'oictre-ener 

• (Du 13 niai 1952.) 

Par décret en date du 13 mai 1952 : 
M. Boussard (Xavier), juge suppléant dani le ressort du 

tribunal supérieur d'appel de Papeete, est nommé sur sa de-
mande, juge suppléant dans le ressort de la cour d'appel de 
l'Afrique équatoriale française. 

M. Hippeau (Marcel), juge suppléant dans le ressort de la 
cour d'appel de l'Afrique équatoriale française, est nommé, 

,Ingénieurs pria- 

cipaux 

Ingénieurs et in- 

génieurs adjoints 
Total' 

Océanie. ........ 	.... 
.- 

1 2 3 	. 
-- 	---ami 

Par arrêté du ministre de la F.O.M en date du 8 mai 1952, 
M. Roque (Louis), ingénieur principal de lr. classe des T.P. 
de la F.O.M. a 'été nommé chef du service des T.P. du terri-
toire de l'Océanie en remplacement de M. Vidai, pour comp-
ter de sa prise de service. 
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Einplois et eeeetlIs da personnel du cadre général des 
ports et rades de la F.53.3.1. pour l'année 1 952 : 	. 

Par arrêté du ministre de la F.O.M. en date du 15 mai 
1952. les emplois susceptibles d'être normalement attribués 
aux officiers de ports du cadre général des ports et rades de 
la F.O.M.. ainsi que les effectifs correspondants de ce per-
sonnel, compte tenu des congés. ont été fixés et répartis 
comme suit pour l'année 1952 dans les T.O.M.: 

Tableau A. — Nombre des einplols susceptibles d'être 
attribués aux officiers de port du cadre général des ports et 
rades de la F.O.M. : 

. Tableau B. — Effectifs du cadre général des ports et ra-
des de la P.O.M. 

DECRET 'du 6 juin 1952 portant nomination d'un greffier en 
chef d'outre-mer. 

1.0.R.F. da xi juin 495e — page 3.836 ) 

Par décret en date du 8 juin 1952, M. Alexandre (Victor) corn. 
mie principal hors classe des affaires administratives, mis à la 
-disposition du service judiciaire de l'Océanie,' est nommé greffier 
'en chef du tribunal supérieur d'appel de 2e classe de Papeete, en 
remplacement de M. Peni, décédé. 
.Imsmem=mgmace. 	  

ACTES OU GOUVERNEMENT LOCAL 

,ARRÊTE no 865 a.p,a, portant classement, en sue de leur pro-
tection, de monuments et sites des Etablissementa français de 
I' Océanie. 

(D1123 juin 1952) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE I'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE L4 LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le  décret du 25 août 1937 sur la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère historique, légendaire ou pitto-
resques des colonies ; 

Vu l'arrêté re 460 b.t. du 15 avril 1950, modifié par l'arrêté no 
497 b.t. du 19 mai 1950, fixant les modalités d'application du dé-
cret du 25 août 4937 susvisé ; 

Vu l'avis conforme de la commission des monuments naturels 
et . 	sites ; 

Vu 	favorable émis par la commission.permanente de l'As- 
semblée représentative dans sa séance du 15 mai 1952 ; 

ARBÈTE : 

Article ler.-- Sont classés en vue de leur protection les monu-
ments et sites des 'Etabiissements français de l'Océanie énumérés 
sur la liste ci-annexée. 

Art. 2. — Les monuments et sites susvisés ne pourront être dé-
truits ni être l'objet de transformations, restaurations et répara- 
•ions sans une autorisation écrite au chef du territoire. 

L'affichage ainsi que la pose des panneaux réclames sont in- 
terdits sur les monuments naturels et dans les sites classés. 

Art. 3. — Les infractions au présent arrêté seront sanction- 
nées, conformément aux articles 17 et 48 du décret du 25 amit 
1937. 

Art. 4. -- • Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 23 juin 1952. 
R. PETITBON. ' 

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE 

DE TAHITI ET DÉPENDANCES 

Tahiti — Côte Ouest 

Monuments et sites 
	

Lieu 
	

Propriétaire 

Faaa 
Pointe de Faaa 	Romana 

	 Domaine 

Punaauia 
Marge Tahiti 
	

Terre "Te Ara o Tahiti" Paul Greffe (Punaauia) 
rive droite de la Puna- 
ruu, 2 km. è l'intérieur 

3 fôrtins du Panerait 
	

Embouchure Punaruu 
	4 M. Sage, I M. Large- 

teau, 1 M. Teharttru 
(Punaauia) 

Marrie Taiameha 	Prés de la maison du chef Mot° Tuarli Temarii 
Marae Aptriamare 
	

Vallée dé la Punaruu 
	

Réritiers -Tama 
Tetamanu 
	

Vallée de la Punaruu 
	Manea %hie (héritière) 

Marae - site village 	Vallée de la Punaruu - 
côte nord 

1.Trufaro 
	

Plateau Tetamanu. 
Mante Rua 
	

Farepapa 
	

Teharuru 

Paea 
Marae Arahurahu 
	23'.o km à I km à l'in-  M. René Passant (Pa- 

térieur 	 'peete) 
Manie Narii 
	

22-. km, mile mer, en !bamoum a Tuana 
face école Paea 

Maras Taata ou Vaiteaho 21=o km Papehue 
	

M. Montaron (Papeete) 
Marie Teua 
	

Terre Tenuumanu, val-  Tutea Tuarae Hurulauru 
lée Oro-fera . 

Maras Aratua 	Terre Tefaaito, vallée Famille Toarai Mai a 
N 
	

Orofero 
	

Fuller 
Grotte de Marta 
	

28-* km 8110 
	

Henri Juventin fils à Ma- 
mao (Papeete) et sa mè-
re, Vve Juventin 

Papara 
Marne Mataoa 	Est de la rivière Apoma-  Réginald Salmon 

oro 
Marrie Mahaiatea 
	Pointe Mahaiatea 

	
Domaine 

Marrie Taputuarai 
Mataiea 

Lac Vaihiria 
	Terres Teoneamo et Ta-  Teraitua Poroi et Louise 

raetupu. 	 Goupil 
Cascade Vaipahi 
	

Terre Tehiura 	Drollet Alexandre 
Cascade Atehiti 
	

Terre Atehiti 
	

Kinney 
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Propriétaires Propriétaires Li eu Monuments et sites Lieu Monuments et sites 

Mana Taaroa 
Marge Taioo 
Marae Patiioparae 
4 pierres en ligne droite 

Terre Taioo 
Terre Faaru 

Tautu a Tetualonati 

Edouard Faua 

Marae Tetitoa .  

Marae Taputapuatea Papetoai.  
Marae Apootaata Papetoai 

Papetoai (Opunathu) 

Terre 
Terre 

Tetauaru 
Taipua . 

Teavaro 

Mante Horo 
Marae Fare Bol 
Mante Vaiotaha 
Maras H auma ru 

Marae Oavaura 

Cireonseription administrative des lies Sonsle-Vent- 

Ile Huahine 
Terre Fatitnoa (Maeva) AL Labaste (Fars) 

Terre Tamarutaua 
(Maeva) 

Terre Tupoptam (Maeva) V" Teriirere a. Taaroa: 
(Maeva) 
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Fort de Tarerai) 

Marae Nuutere 

ldarae Matahihae 

Marne Matahihae 

liane This 
Marae Ahaurau 
Grotte Vaipoiri 

Marae Yaiotaha 
Marae Faatototino 

Marae Atomovahine 

Cascade du Vahi 
Pierres gravées Vaiote 
Paepae o te Arii Tinoura 
Pahu a Tefarevahine 

Maras Taputapuatea 

Grotte Pare 

Tombeau du Roi Poma-
re. V 
Tombeau des deux ,pre-
miers missionnaires 
Pétroglyphe 

Marge Ahutoru ou Tara-
laoi à Papaoo 
Marae Eahuriri 
Marge Tuatahi 

Pointe Vénus et monu-
ment Cook 
Belvédère 
Grotte Monoihere 
Maras Fareroi 

Marte Ili 

Marae Vaivarovaro 
Marae Paepae Ori 
Marge %Loa 
Mante Tuaroa 
Marae Muritahavai 
Mante Tepuaraa 
Cave Pufau 
Cave Auapiro 

Afaabiti 
61i' km 

Vairao 
Face école Vairao,  dé- 
but vallée Vaipohe . 
Près du pont Vagi cdté 
plage 600,  de la route 
Près du pont Vavi côté 
montagne 600- de la 
route 

Teahupoo 
Près Hotopuu 
Hotopuu 
Tealtupoo 

Tautira 
Tautira 

Terre Abiroroa 
Terre Tefarevahine 

Papeete 

Taunoa 

Tahiti — Côte Est 

Pirae 
Terre Tuners et Pape-
abu 

A.rue 

5-• km, terre Ahutoru 

km 300,. près école 
Ares, terre Ahutoru 

Terre Eahurii 
Terre Paparapu 

Mahina 

Terre Paioaviniti 
Celte Taharaa 
Près Orofara 
Terre limitai 

Papenoo 
Terre th, sur le plateau 
Atobel 
Terre Vaivarovaro 
Terre korai 
Terre Putoa 
Terre Teofetanu 
Terre leiefaatautau 
Terre'Ptia 
Terre Pufau 
Terre Ana piro 

Époux Gust. Maraetefau 
et Margot\  Drollet 
Pouvanaa a Panetufatufa 

Puarii a Tahutini 

Abutiare Metua 
M'a Tane Tauroa 

Tiarii a lioatua, Tantra 
Tetuamanua a Paepae - 
mata 
Maraetehutu T.eihoar ii  
eau - Tuamotu) 
Uerii a Taitoa, Tautira 
Emile Martin 

Gadiot Frédéric' 

Smith 
Aronita Teauna 

Temarii Teuriarua 
Pihatarioe 

Domaine 
M. Maurice Say 
Léon Brinckfield 
Yves Martin 

Jeanne Alice Ganivet 
Pori a Vavaro 
Tohuora Kiki Mihimana 
Calamy 

Tiarei 

Marae Fareura 
Marge Teturui 
Marae Ofaimao 
Un trou d'eau 

Marae Taputapuatea 

Mahaena 
Terre Fareura 
Terre Teturui 
Terre Ofaimao 
Terre Tapioi 

Hitiaa 
Derrière le temple pro-
testant 

Moorea. 

Papetoai 

Paroisse protestante.  

Tufarau a }humant 
Tauraatai a Tavi, 
Tautu a Tetuahunau 
Narli Dorningo 

Marae Nuurtta 
Marae Tapa 
Marae Fareia 
Marne Vaiotalla 
Mante Tefano 
Marae Varari 
Maras Taarauava 

Mante Ofai Pahu 
Marae Ofai Tahinu 
Marae Paruai 
Marge Tahutumutu 

Haapiti 
Terre Nuurua a Varare 
a Martre 
Terre Tetuira 
Terre Teatitnraa 

Teavaro 

Richecaur-Papeete 
Aimata Puhiava 
Puarai Tehahe 
Pauma Salmon-Papeete 
Brander-Papeete 
Mission adventiste-Papeete, 
Princesse Takau Pomare 

Ohiti Texemate 

Damas ■ 

. 	 Afareaitu 
Grotte Turupo 	Afareaitu 	 Tetuanui Tarai Pois . 
Marge Tetii 	à 600 mètres du village 

d'Afareaitu 	 Tetuari Papal 
Mante Umarea 	Village d'Afareaitu à I km 

dans la vallée d'Afareaitu Muai Punua 
Grotte Vaitaraa 	à Afareaitu 	 Tetuari Papai 
Marae Titi 	Terre Matiti 

Marae Tetianul 
Marae Teavaovai 

Marae Mataitaria 
Maras Horohaehaa 

Marge Teai a tupuna o Teui 
Marae Anini 
Marrie Titoi 
Marae Avares 
Marne Fare ton 
Marne Ma tairea-rahi 
Marte Maununu 

Terre Tupopoua (Maeva) 
Terre Tereva (Maeva) 

Terre Vaitipiu (Maeva) 

Tiva (Huahine iti) 

Terre Avares (Maeva) 
Terre Pohatuura 
District Maeva 

Teiliotaata 

- 

Fanaura 
(Maeva) 

Vint Tetairtanuarii 
(Maeva) 

Tupuna a Ma

- 

i (Fare) 

Tautu Oopa (Fars) 
Mahine a Tuahine (Maeva 
Domaine 

Charles Brown (Papeete) 

Amaru Temarii 
Amaru Manea 
Mauri Patiahia 
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lia .L.'orabora 

31arne .n.rnariteuoa 	Aihaulai 
Mine 	 Terre Taamotu (Vaitape) 

•Petroglvphe 	 Terre Vaiati (Noue) 
Monumen.  t d'Alain Ger- 
bault 	 Place de Vaitape 

Ile Raiatea 
.Marne Tainua• 	Tevaitoa 

Marne Tamitapuatea 	Opoa 

Domaine 

Héritiers Thomas Ellaeott 

Domaine 

Ebbs Philippe, Bernar-
deau Marcel. Taero 
Vahiné. Terai a Ve-

' tea, Tetuenuireia e 
Tarnahahe, Mm. Tar-
dive'. 

Héritiers Tauraa San-
ton!. 

Circonscription administrative des 

Ile Nuku-Hiva 
Pierre de Marchand 	Taiohae 
Monument aux Marins 
et soldats morts aux Mar- 
quisesdepuis 1812 
Meae Atuahoho 

Tolima Hopuau 
Meae Mahaiata 

Tohua Kanino Ilavaiki 

Tohua Tokuhii ou Ta-
. huhanui 
Tohua Koueva 
Paepae Vaiopetai 

Meae de Paeke 
Tohua Vahakekua 
Trou a popoi "Ma" 

-Tohua 
Tohua Pohaoupo 
Camp retranché de 
Anaotako 

(Vallée (Vallée lloatua) 

Taipivai 

Hatiheu 
Hakaui 

Meae Hiniaehi 
Tohua Vaitukuhae 
Melle Matahemanu 
Tohua Keetupu 
Meae Tehevea 
Tokai Anitahaana 

He Ua-Huka 
Be Ua-Ruka 

Ua-Pou 
Baie de Hohoi 

,Paepae de Menaha 	Ilakamacmi 
Paepae de Omatehaa 
-Grotte funéraire 

Ile Hiva- Oa 
Monument Guerre 1939- 
194.8 
	

Atuona 
Tombe peintre Gauguin 
Tohua Meae et Paepae et 
deux pierres sculptées 	Manavai (Atuona) 
Tohua, Paepae et 2 tiki Taaoa (Atuona) 
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Lieu Lieu lionurnent -s et sites Propriétaires Monuments et sites Propriétaires 

.ree Montgomery (Ha-
tiheu) 
• Farone (Taiohae) 
M. Pikioho Eriko (Taio-
hae) 
M. Hokaupokcr Teupo-
kokebui (Taiohae) 

Mission catholique 
M. Gabriel Teiki takaloho 
(Taipivai) 
Mm. Alvarado (Ha tiheu) 
Mme reatipotini (llokaui) 

Domaine 
Takut Aka (Ua-Pou) 
Ilér' Bruneau (fla-Pou) 
Madame Tamatekiri 
(11a- 1)ou) 

lies Marquises. 

Domaine 

M'!* Pesante (Taiohae) 
M. Gillet (Papeete) 
M. Makino'Vaianui (Re-
tiheu) 

Domaine 
Héri' Baioha (Lia-Fjuka) 

- Bavée (Ua-Huka ) 
— Fournier ( » ) 

• Tahianui (Hane) 
Héritiers Fournier 

(1.1a-Huka) 

• Lherbier (Papeete) 
J. Bervast (Mahina) 

Domaine 

Tohua et pierres grevées 
de Teueto 
	

Taahuku (Atuona 
	

E. Rauzv (Taahuku. 
Atuona) 

Tohua de Pekia 
	Atubna 	 . J. Pahaaiitoofa et ro 

• Militai Daniel (Alluma) 
Meae et tiki de Ahiahu 

	
Atuona 
	

Jacob Kaimuko (A tonna) 
Meae et Mouka de Pu- 
niaoha 
	

Atuona 
	

Kaimuko Tauatahepu 
(Atuona) 

Meaea et 3 tiki sculptés 
en bas relief 	 Eiaone (Puamau) 

	
II. Lie 

Meae avec tiki dont le 
tiki géant Takaii 	Oipona (Puamau) 

	
A. Tissot (Atuona) 

Meae Teohovevau, I trou Puamau 
	

Huhina Pahatete Ante- 
à Ma et I tiki gravé 
	

nia (Puamau) 
Meae et tiki sur une ter- Terre Meaefaua (Pua- Piokoe llaalinaotai (Pua-
rasse 	 mau) 

	 mau) 
Meae, tohua et paepae Pumau 

	
Huhina Sébastien (Pua- 

de Chef avec i tiki, 1 bol 
	

mau) 
Ke'etu et 1 tiki en relief 
ur le Ke'etu (Faeumanui) 
Paepae de Peovau, avec 
figures et 3 Talla Tapa-
pan, à 800'. de la mer Hanaheka (Atuona) 

11e Tahuata 
Tombes jumelles offi-
ciers français Bellay et 
Lafont de Ladébat Vaitahu Domaine 
Monument commémora-
tif 

Ile Fatuhiva 
Baie des Vierges 	Hanavave 

	
Domaine 

ARRÊTÉ no 876 f. c. portant réduction des prises en charges con-
cernant les concessions d'eau des districts de Tahiti et .11loo-• 
rea. 

(Du 25 juin 1952.) 

LE GOUVERNEUR DRS ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

ctANIE, URrivALIER 	LÉGION '‘ D'HONMETJR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire 'et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies notamment les articles 189 et 192 ; 

Vu l'arrété no 459 a. g.f.  . en date du 28 avril 1938 déterminant 
le mode de recouvrement du produit des concessions d'eau dans 
les districts de Tahiti et de Moorea, notamment l'article 5 ; 

Vu la lettre n° 940-151 en date du 27 mars 1952 du trésorier-
payeur du territoire; 

Vu l'état des côtes irrécouvrables sur concessions d'eau des dis-
tricts de Tahiti et Moorea ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta. 
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 20 juin 1952, 

ARRÊTE: 

Article ler. — Le montant des prises en charges au titre des con• 
cessions d'eau de Tahiti et de Moorea est réduit pour les sommés 
ci-aprés reconnues irrécouvrables savoir 

- Deux cent soixante francs (260 fr) pour les concessions d'eau 
de l'année 1942 ; 

- Trois cent vingt francs (320 fr) po .ur les concessions d'eau 
de l'année 1943 ; 

Page LEXPOL 9 sur 27



joàriii., OFFICIEL DEb ÉTA.BLISSEMENZS FRAeÇAIE DE 	 ME  15 Suittrr 

Trois cent _Lettre Vine francs (380 fr) pour les concessions 

de l'année 1944 ; 
- Huit cent quatre vingts francs (880 fr) pour les concessions 

d'eau de l'année 1945. 
Art. 2.— Le trésorier-payeur du territoire est chargé d l'exé-

cution du présent arrété qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1952. 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 877 f.c. annulant un ordre de recette. 

(Du 25 juin /952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, OFIEV.ALIER DE LA: LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret dti 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu T'ordre de recette n° 2514 en date du 3 avri11952 de francs' 
3650 émis au titre du `•chapitre 5. article t, paragraphe 1, du 
budget local exercice 1951 contre Mme Tchang Sophie, pour ses 
frais d'hospitalisation à la' maternité de Papeete, du 7 au 8 no-
vembre 1951 et du 26'noverabre du 6 décembre 1951 ; 

Vu le certificat d'indigence en date du 17 janvier 1952 délivré 
par le président du conseil du district de Paea ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 20 juin 1952. 

4R11ÊTE: 

Article ler.— L'ordre de recette no 2514 en date du à avril 1952 
de la somme de Mille six cent cinquante francs (1650 fr) émis au 
titre du chapitre 5, article 1, paragraphe 1, du budget local exer-
cice 1951 contre Me° Tchang Sophie, indigente du service local, 
pour ses frais d'hospitalisation à la maternité de Papeete du 7 au 
8 novembre 1951 et du 26 novembre au 6 décembre' 1951 est an- 
nulé pour cause d'insolvabilité de la débitrice. 

Art. 2.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur du territoire, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1952. 

Fi...PETITBON 

ARRÊTE n° 878 a.p.a., approuvant le badge?. additionnel de la 
commune d' Tituroa pour l'exercice 1952. 

(Du 25 juin 1952). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR.; 

Vu le décret organique du 28 déceinbre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actés modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 8 mars 1879 organisant la commune de Nou-
méa, rendu applicable à la commune d'Uturoa par décret du 
18 juin 1945 ; 

Vu l'article 886 du décret du ?dl décembre 1912 sur le régime 
finan;:ier des colonies ; 

Vu le procès-verbal de la délibération du conseil municipal 
d'Uturoa en date du 15 mai 1952 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires politiques et 
ministratives ; 

Le conseil . privé entendu le 20 juin . 1952 ; 

ARRÊTE : 

Article 1or,— Le budget additionnel de la commune d'Uturoa, 
pour l'exercice 1952, arrêté en recettes et en dépenses à la som-
me de deux millions trente -neuf mille trois cent trente -cinq franc& 
(2.039.335 ) est approuvé. 

Art. 2.-L Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1952. 

B. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 879 a .e. môdiftctnt l'arrété 664 i.a.a. du 19 mai . 

.1948, réorganisant la Chambre d'agriculture des E. F. O. 

(Dû 25 juin 1952). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE l'OCÉA.- 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGIoN D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le-
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 664 i.a.a. du 19 mai 19,,48 réorganisant la cham-
bre d'agriculture des E. F 0 ; 

Vu le voeu émis par la chambre d'agriculture ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 20 juin 1952, 

ARRÊTE 

Article' 1or.— L'article 3 de l'arrété susvisé du 19 mai 1948 est 
compgéeffinsi qu'il suit : 

« Le Ambre des membres de la chambre d'agriculture est fixé-
a 25, répartis de la façon suivante : 

1°. 	15 mernbres•de droit : le chef du -  service des affai- 
res économiques, le pharmacien de l'hOpital colo-
niai, le chef du service d'agriculture, le vétérinaire 
du service local, les onze délégués à l'assemblée 
représentative, représentant Moorea, les Iles-sous-
le-vent, Tuamotu- Gambiers- Australes et Mar-
quises. 

20.— 10 membres élus par la population agricole de.• 
Tahiti. 

Le reste sans changement. 
Art. 2. — Élu présent arrêté sera enregistré,' communiqué et pu-

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1952 . 

R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 8Sf a.p.a., prescrivant l'évacuation etla démolition, 
de deux immeubles insalubres. 

(Du 25 juin 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1.'0- 

CEANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 
Vu les articles 10 et suivants du décret du 20 mai f910 rendant 

applicable dans les E.F.O. la loi du 15. février 1902 relative à la, 
protection de la santé publique ; 
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Vd 	 7)ar .  ie comiied'hy.,:déne dans sa séance du .5 juin 

Articié 1". — Est interdite l'habitation de deux immeubles àp- 
partenant à M. Emile Martin sis rue du Générai de Gaulle (face 
au magasin W. Bambridge), à Papeete, reconnus dangereux et 
'Insalubres. 

Art. 2.— Les habitants de ces immeubleefevront les avoir éva-
cués dans un délai de deux mois à partir du jour où le présent ar-
rété leur aura été notifié par -  le service d'Hygiène. 

Art. S. 	Les immeubles ci-dessus devront êtr6déttiolis par leur 
propriétaire dans le mois qui suivre -leur évacuation. 

Art. 4. La non 'exécution des prescriptions du présent arrêté 
sera passible des pénalités de l'article .  11 du décret du 20 mai 1910 

- susvisé. 
- Art: 5. — Le chef du service de Santé, président du comité 

d'hygiène, est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté 
- - qui sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera. • 

•Papeete, le 25 juin 1952.: 
R. PETITBON. 

Par arrêté du Gouverneur n° 882 a.p.a. du 25 juin 1952. 7- Est 
interdite l'habitation de l'immeuble appartenant à Mal. Uratua 
Hennebuise (sa vonnerie), sise à Faaa (4e km). reconnu dangereux 
et insalubre. .•. 

Les habitants de cet immeuble devront l'avoir évacué dans un 
délai de deux mois à partir du jour ou le présent arrêté leur aura 
été notifié par le service d'hygiène. 

L'immeuble ci-dessus devra être démoli per son propriétaire 
dans le mois qui suivra son évacuation. 

La non exécution des prescriptions du présent arrêté Sera pas-
sible des pénalités de l'article 11 du décret du 20 mai 1910 sus-
visé. 

Par arrété du Gouverneur n° 883 a.p.a. du 25 juin 1952. — Est 
interdite l'habitation de l'immeuble appartenant à M. jean Guit-
ten-y, sis à l'angle de l'avenue Bruat et de la rue du Général de 
Gaulle, à Papeete, reconnu dangereux et insalubre. 

Les habitants de cet immeuble devront l'avoir éVacué dans un, 
-délai de deux,mois à partir du jour où le présent arrêté leur aura 
été notifié par le service d'hygiène..  

L'immeuble ci-dessus devra être démoli par son propriétaire 
dans le mois qui suivra son évacuation. 

La non exécution des prescriptions du présent arrêté sera passi-
ble des pénalités de l'article 11 du décret du 20 mai 1910 susvisé. 

Par arrêté du Gouverneur n° 884 a.p.a, du 25 juin 1952. — Est 
interdite l'habitation de l'immeuble appartenant à Mme Sigogne, 
sis rue Bonnard, à Papeete, reconnu dangereux, et insalubre. 

•Les habitants de cet immeuble devront l'avoir évacué dans un 
délai de deux mois à partir du jour où le présent arrêté leur aura 
été notifié par le service d'hygiène. 

L'immeuble ci-dessus devra être démoli par son propriétaire 
-dans le mois qui suivra son évacuation. 

La non exécution des prescriptions du présent arrêté sera pas-
sible des pénalités de l'article 11 du décret du 20 mai 1910 susvisé. 

ARRETE no 885 a.p.a:, prescrivant des réparaticjns tez. 
immeub/e. 

(Du 25 itrin 1932.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEAENTS FRANÇAIS DE COCÉA-. 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon... 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les articres 10.  et suivants du décret du 20 mai 1940 rendant 
applicable dans les E.F.0 , la loi du 15 février 1902 relative à la 
protection de la santé publique : • • 

Vu l'avis émis par le comité d'hygiène dans sa séance du 5 
juin 1952; 

ARRÊTE: 

Article ler.— L'immeuble a étage appartenant à Mu" Sigo-
gne et sis rue Bonnard à Papeete fera l'objet, à la dilligence 
et aux frais de son propriétaire, des travaux ci-après énumérés, 
reconnus nécessaires pour la santé et la séc urité 'de ses occis- 
riants : 
- démolition de l'appentis faisant office de cuisine et de magasin 
- réparation des cldisons du bâtiment ; 

réfection de le peinture générale du bâtiment. 
Art, 2 --Un délai de trois mois à partir de la date de notifi-

cation du présent arrêté par le, service d'hygiène est imparti au 
propriétaire de l'immeuble susdésigné pour effectuer entièrement 
les travaux prescrits. 

Art, 3.— La non exécution des prescriptions du présent arrêté 
sera passible des pénalités de l'article 11 du décret du 20 mai 
1910-  susvisé. 

Art. 4.— Le chef du service de santé, président du comité 
d'hygiène est chare de veiller à l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré communiqué et publié partout on besoin sera. 

Papeete, le 25 juin 1952. 
R. PETITBON. 

Par arrêté du Gouverneur n° 886 a.p-.a. du 25 juin 1952.— L'im-
meuble appartenant à Mine Noéline Lucas et sis à Faariipiti-
(Papeete) fera l'objet à la dilligence eteux frais de son proprié-
taire des travaux ci-après énumérés, reconnus nécessaires pour 
la sante et la sécurité de ses occupants : 

réparation des parapets- de vérandah et des plafonds ; 
construction d'un W.C. supplémentaire. 
Un délai de trois mois é partir de la date de notification du pré-

`sant arrêté par le service d'hygiène est imparti au propriétaire de 
l'immeuble susdésigné pour effectuer entièrement les travaux 
prescrits. 

La non exécution des presriptions du présent arrêté sera pas-
elle des pénalités de l'article 11 du décret du 20 mai 1910 susvisé. 

ARRÊTE no 891 f.c., ordonnant le mandatement d'une somme 
de 750.000 francs sur le chapitre .920, at la commune de Ra-
peete. 

(Du z6 juin 1952.) 

LB GOUVERNEUR DES ETABLISEEMENTS FRANÇAIS DE L'Oak* 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire «it les actes modificatifs subséquents; 

Vu décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies; 
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Chef du bureau des affaires tahitiennes pour Tahiti 
Subdivisionnaire des travaux .publics 
Chef de chantier 
Surveillant 
Ouvrier 
Adjoint au chef du service de l'agriculture et de 

l'élbvage 
Conducteur de travaux agricoles 

- Géomètres chargés du cadastre à Tahiti 
aux archipels 

Elèves-géomètres dans'ies archipels 
Porteur de contraintes 

Moyen habituel. : 

de transport 

Automobile 

Tous moyen 

Automobile-
Bicyclette 

Vu l'arrêté n° 1521 Le. du 27 novembre 1951 fixant le tain des 
indemnités forfeitmires de déplacement ; 

Vu in dépêche ministérielle nD 26784 du 3 juin 1952; 
Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp ta bi-

lité ; 
Le conseil privé entendu le 25 juin 1952, 

ARRÊTE 

Article ler. 	L'arrété n° 1521 f.c. du 27 novembre 1951 sus- 
visé est abrogé., 

Article 2.-e- Des indemnités•forfaitaires de déplacement payables 
par mensualités peuvent être allouées à certains fonctionnaires 
des cadres supérieurs et locaux, agents auxiliaires mi journaliers-
en service dans le territoire et appelés à de fréquents déplace-
ments pour raisons (le service, dans lés limites de Mur circons 
criptions. conformément au tableau ci-aprés; 

Art. 3.— Le Unix maximum annuel de l'indemnité forfaitaire 
de déplacement est fixé à 20.000 francs. 
e  Les indemnitée à allouer, sont fixées par le gouverneur, par dé-

chiot), dans la limite du taux maximum, aux factionnaires et 
agents, subirent leur grade et assimilation et en fonction de la 
fréqueriCe et de le durée' des déplacements auxquels ils peuvent 
être appelés. 

Art. 4.— Les- bénéficiaires de l'indemnité forfaitaire de dépla-
cement devront justifier en fin de chaque semestre s  d'un nombre 
de jours minimum de tournées et éventuellement indiquer le moyen, 
habituel de transport utilisé, ainsi que le nombre de kilomètres 
parcourus. 

Le défaut de production de ces renseignements entraînera la 
suppression de l'ordonnancement 3 mois plus tard, soit le lor avril,. 
soit le le" octobre suivant. 

Art. 5.— Le présent arrêté qui aura effet â partir du ler juillet 
1952, sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 27 juin 1952.  
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 896 a.p.a., portant réglementation dans les E .F.0: 
de l'installation des bals publics et dancings et de la diffu-
sion musicale publique. 

(DU 27 juin 1952.) 
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Vu le dossier du projet de construction d'une école municipale 
à 'Vierne° ; 

ARRL'TE : 

Article 1o ,.— Une somme de sept cent cinquante mille francs 
(750.000) f. 
sera mandatée à la commune de Papeete, sur les crédits du cha-
pitre 320 du budget F.I.D.E.Setranche 51-52, à titre de partici-
pation dans les frais de construction de l'école municipale de Ma-
mao. 

Art .2.— Cette somme sera constatée en recettes au budget mu-
nicipal au chapitre 3 article 1 recettes extraordinaires. 

Elle sera suivie en dépenses au chapitre 8 article ler dépenses 
extraordinaires, 

Art. 3.-. Le chantier de cette construction ne sera 'ouvert qu'a.. 
près approbation des plans et devis définitifs par le chef du ter-
ritoire. 

Art. 4.— Le présent arrêté' sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 juin 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 894 f.c. portant ouverture de créditssupplémentaires 
au budget . local. 

(Du 27 juin 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu la délibération de la commission permanente de l'assemblée 
représentative dans sa séance du 19 juin 1952; 	• 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 25 juin 1952, 

ARRÊTE : 

Article 1°',— Est autorisée l'acquisition pour le compte du ter-
ritoire de titre de l'emprunt 3 1/2 °/, 1952 pour un montant de 
100.000 francs CFP. 

Art. 2.— Un crédit supplémentaire de cent mille fra (100.000 f.) 
est ouvert au chapitre 27, article l er  (souscription à l'emprunt 
8 1/2 °/0  1952). 

Art. 3.— II sera pourvu à la réalisation de ce crédit par un pré. 
levement extraordinaire d'égal montant sur la caisse de réserve, 

Art. 4.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
et le trésorier-payeur du territoire, sont chargés ,chacun mn ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout mi besoin sera 

Papeete, le 27 juin 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 895 Le. modifiant l'arrêté e 15,21 f.c. du 27 no-
vembre 1951 fixant le taux des indemnités forfaitaires de dé-
placement. 

(Du 27 juin /952-) 

LE GOUVEKNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR 
OPIEVALIER DE LA LÉGION D'HON.NEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 
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Va le décret  orguniT.,t,E, 	 concernant Ie. 

gouvernernent 	terri offreet les aces modificatifs subsé- 
.. quen:s ; 

Le Conseil Privé enténUut dans sa séance du 25 juin 1952; 

Article ler. — Sur l'ensemble du territoire des Etablisse-
ments français de l'Océanie, l'ouverture des dancings et bals 
publics est subordonnée à autorisation préalable du chef du 
territoire. 

Aucune installation bruyante ne pourra être autorisée dans 
les quartierà résidentiels de la ville de Papeete. 

Art. 2. — Toute personne désireuse d'ouvrir un dancing 
ou un bal public devra adresser au Gouverneur une deman-
de d'autorisation, qui indiquera le lieu de l'établissement, 
sa nature exacte, ses heures d'ouverture au public, les pro-
cédés musicaux utilisés. A la demande 'sera annexé un plan 
du local.  

Art. 3. — La demande sera portée à la connaissance du 
public, et notamment des personnes du voisinage du lien de 
l'établissement projeté, par voie d'affiche et d'insertion au 

Journal officie.l. Les oppositions' ou réclamations seront re-
- eues pendant un délai de quinze jours à compter de la date 
que préciseront les modalités publicitaires. 

Art. 4. — La demande et les pièces annexes seront ensuite 
examinées par une commission composée comme suit : 

A Papeete : 

du chef du service des affaires politiques et ad- 
ministratives, 	 président ; 

du maire de Papeete, 	 membre; 
du chef du service des contributions, 
du chef du service de la sûreté, 

Dans les districts et archipels: 

du chef de circonscription ou du chef de poste 
administratif, 	 président ; 

du président du conseil de district, . 	 membre; 
La commission fera connattre son avis au chef du terri-

toire, après visite de l'emplacement choisi par le postulant. 
Art. 5. L'ouverture d'établissements qui, sans consti-

tuer des bals publics ou des dancings, diffuseront auprès de 
leur public des chants ou de la musique par orchestre, ou 
par tout autre moyen, sera soumise à. autorisation du gou-
verneur. Les demandes d'autorisation seront établies et ins-
truites dans les formes prévues aux article 2, 3 et 4 ci-dessus. 

Art. 6. — Seront soumis aux dispositions du présent texte 
tout nouveau projet de diffusion musicale publique dans les 
établissements déjà existants à la date de sa publication 
ainsi que la réouverture d'anciens bals publics, dancings ou 
établissements diffusant publiquement de la musique. 

Art. 7.— Tous les établissements définis aux articles 1 et 
5 devront, dans le délai d'un Mois, à dater de la promulga-
tion du présent texte, établir une déclaration, en trois exem-
plaires, donnant les indications prévues à l'article 2. Cette 
déclaration sera adressée au chef de la circonscription ad-
ministrative qui en délivrera récépissé et en transmettra un 
exemplaire au chef du service des affaires politiques et un 
autre au chef du service de la sûreté. La véracité des indi-
cations fournies sera contrôlée par enquête administrative. 

Art. 8. — Les infractions au présent arrêté seront sanction 
nées par l'article 471 Code Pénal et pourront donner lieu 
à fermeture provisoire eu ,,fieflnitive de l'établissement. 

Toute gestion des établissements assujettis au présent 
texte, non conforme à l'autorisation d'ouverture ou de réou-
verture ou à la déclaration .prévue à l'article précédent, 
pourra, de même, donner lieu à fermeture provisoire.ou dé-
finitive. 

Art. 9. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué  
et publié partout mü besoin sera. 

Papeete, le 27 juin 1952. 
R. PETITBON. 

ARRETE n° 897 a.p. a .,portant interdiction de séjour. 

(Du 27 Juin 1952). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON'NEUR, 

Vu In décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes ; 
Vu la loi n° 50-374 du 29 mai 1950 rendant applicable aux E. 

F.O. le décret loi du 30 octobre 1935 réformant le régime de l'in-
terdiction de séjour ; 

Vu l'arrêté n° 984 s.r.p. du 21 août 1950 portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application du décret-loi du. 30 octo. 
bre1935 susvisé ; 

Vu les condanmations à5 et 10 ans d'interdiction de séjour pro-
noncées les 5 juin et 4 décembre 19M par le tribunal correction-
nel de Papeete contre le sieur Tahutini a Roai, âgé de 24 ans, de-
meurént à Papeete. né a Tubtrai le 29 mars 1927; 

Vu l'avis émis le 12 juin- 1952 par la commission prévue par 
l'article 2 du décret-loi dl; 30 octobre 1935 ; 

Le conseil Prive entendu le 25 juin 1952. 

Ruera: 

Article lie. — Le séjour dans les fies énumérées à l'article loe 
de l'arrêté n° 934 s.r.p. du 21 août 1950 susvisé est interdit au 
sieur Tahutini Roai, pour une durée de quinze ans à compter de la 
date de la libération, savoir : 

1°) les fies de Tahiti, Moorea et Makatea pour la circonscrip-
tion de Tahiti, et dépendances ; 

2°) les iles Relates et Bora-Bora pour la circonscription des 
iles sous-le-'vent; 

3°) toutes les fies de la circonscription des Tuamotu-Gambier 
à l'exception de Tikehau, Rangiroa, Fakarava, Makemo. Anas, 
Hao, Kaukura et Marokau. 

Art. 2.— Les infractions au présent arrêté seront punies des 
peines prévues par l'article 45 du code pénal. 

Art. 3,—Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 27 juin 1952, 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 911 a.p.a relatif au certificat de bonnes vie et mœurs, 

(Du 30 juin 1952) 

LE GOUVERNEUR DES ETAELISSEMENTS FRANÇAIS DE L'Oat-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
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Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifS subséquents 

Vu la dépêche ministérielle no 3922 en date du 27 mai 1952 du 
.ministre de la France d'outre-mer ; 

ARRÊTE: 

Article Ie. .— Sont abrogées toutes dispositions réglementaires. 
prévoyant la déliitrantie du certificat de bonnes vie et moeurs dans 
les Établissements français de l'Océanie: 

La production de ce certificat ne,pourra désormais être exigée. 
Art. 2.— Toutefois, les maires, - présidents des conseils de dis-

tricts et commissaires de police .sonnautorisés à délivrer des cer-
tificats de bonneS vie et mœurs à toute personne domiciliée dans 
leur ressort et se rendant à l'étranger. 

Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué etpu-
blie partout où besoin sera. 

Papeete, le 30 juin 1952 . 

R. PETITBON. 

..ARRÊTÉ n° 914 tr. fixant la date à partir de laquelle certaines 
pièces divisionnaires cesseront d'avoir cours légal et pouvoir 
libératoire. 

(Du 30 iuin 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETAFLISSEMENTS 'FRANÇAIS DE L'OCEA-

NIE, CREVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret 49858 du 22 juin 1949 autorisant la fabrication 
de pièzes divisionnaireS pour le territoire des Établissements fran-
çais de l'Océanie, le dit décret promulgué au Journal officiel du 
territoire du 31 août 1949 ; 

Vu l'arrêté interministériel du 14 novembre 1950 fixant là com-
position, les caraeteristiques des pièces divisionnaires fabriquées, 
ainsi que le montant de l'émission, le dit arrêté publié au Jour-
nal officiel des Etablissements français de l'Océanie .  du 31 janvier 
1951 ; 

Vu la lettre 11.076/1E/72 du 6 décembre 1950 du ministre de 
la France d'outre-mer prescrivant de fixer. par arrêté en exécution 
des articles 4 et 5 de l'arrêté interministériel du 14 novembre 1950, 
le délai à l'expiration duquel les nouvelles pièces de 2 frs; I fr. et 
O fr. 50 auront seules cours légal et pouvoir libératoire ; 

Vu les arrêtés 941 tr. du 31 juillet 19M et 776 tr. du 29 mai 
1952 autorisant l'émission dans le territoire del .65o 000 P.C.P.. 
de pièces de 2 frs, 1 fr. et. 0 fr. 50 ; 

Vu en particulier l'art. 3 de l'arrêté 941 tr. déjà cité, du 31 juil-
let 1451, 

Amr 	: 

Article ler.— Les pièces divisionnaires en bronze d'aluminiurd 
de 2 frs, 1 fr. et 0 fr, 50 actuellement en circulation sont retirées 
de la circulation. 

Les détenteurs de ces pièceSpourront en obtenir l'échange dans 
toutes les caisses publiques du. territoire. 

Art. 2.— Un délai de six mois, a compter de la date du présent 
arrêté, est accordé pour les opérations d'échange. 

A l'expiration de ce délai, les pièces dont il est question à Par-
tinte ler cesseront d'avoir cours légal et pouvoir libératoire et ne 
seront donc plus acceptées par leS caisses , publiques. 

Art. 3.— Le trésorier-payeur est chargé de l'exécution des dis-
positions de présent arrêté. 

Papeete, le 80 juin 1952 
R. PETITBON.  

ARRÊTÉ no 915 tr. autorisent l'émission dans le territoire de • 
piècek dit;7:eionnaires rée t5 frs. 

',Du 30 juin 7052).. 

LE GOU V ERNEUR DES ETA EUSSES ENTS EP,ANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVAL/EH DE LA LÉG!ON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents 

Vu le décret 49-858 du 22 juin 19't9 autorisant la fabriction de 
pièces divisionnaires pour le territoire ciel F.tablissementsfrançais 
de l'Océanie, le dit décret promulgué au Journal officiel de. terri-
toire du 31 août 1949. 

Vu l'arrêté interministériel du 14 novembre 1950 fixant le com-
position, tes caractéristiques des pièces divisionnaires fabriquées 
ainsi que le montant de l'émission /a dit arrêté au Journal 
officiel des Etablissements français de l'Océanie du 31 janvier 
1951. 

Vu les arrêtés 941 tr. du 31 juillet 1951 et ;76 tr. du 29 mai 
1952. autorisant Férnissiondans le territoire de 1.500.000 F.C.P 
de pièces de 2 frs et de 1 fr et de 150.000 F:(1 P. de pièces dé 
Ofr50. 

Attendu que par le navire des messageries maritimes du 25 juin 
195 il est arrivé pour 10 000.000 de F.C.P. de pièces de 5 frs. 

ARE ETE : 

Article ler.— Est autorisée l'émission, dans le territoire des 
Etablissements français de. l'Océanie, de : 

10.000.000 F.C.P. de pièces de 5 frs, dont le type est dé-
terminé par l'arrêté interministériel visé ci-dessus du 14 
novembre 1950. 

Art. 2.— Ces piéces ont cours légal et pouvoir libératoire dans 
les limités fixées par l'art. 3 du décret du 22 juin 1949. 

Art. 3.— Le trésorier-payeer est chargé de l'exécution des dis-
positions du présent arrêté. 

Papeete, 1e . 30 juin 1952. 

R. PETITBON. 

DEGISION no 927 o.a.e., attribuant un secours remboursable 
d'un montant de 1.5.000 francs à Monsieur Arnaru Ilama-
natua demeurant à .Afareaitu- Moorea, pour réparation de 
maison. 

(Du 5. juillet 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEM ENTS FRANÇAIS DE COCEA - 

NIE, CHEVALIER DE I.A T_41■7GIO N n'aoNNEuut, 

Vit le décret organique du 28 décembre 1385 concernant.  
le Gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu te décret 48.163 du 28 janvier 1948 déterminant les condi-
tions d'application dans les T.0.1\1. des dispositions du décret (in 
10 'mai 1947 concernant l'office national et les offices départemen-
taux des anciens combattants. 

Vu le décret du 23 août 1948 instituant dans les E. O. un of-
fice des anciens combattants : 

Vu les conditions d'attributions ces secours remboursables ; 
Vu l'avis émis par le conseil d'administration de l'office des 

anciens combattants en sa séance du 23 mai 1952 ; 

DÉCJ DE : 

Article ler 	Un secours remboursable d'un montant de 15.000 
francs est accordé à Monsieur Aman.: Harnenfitua, pour répara-
tion de maison. 
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Art. '2.— Ce secours est remboursable à compter du ler octo-
bre 1952 en deux ans par versements trimestriels de L900 francs, 
il sera obligatoirement garanti par deux cautions solidaireS agré-
ées par le chef de territoire, président de l'office des anciens com-
battants, el sera productif d'un intérêt de 2010, 

Art. 3.— Ce secours est imputable au chapitre deux, article 
quatre par-agraphe un du budget de 	des anciens combat- 
tants. 	 • 

Art. 4.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout on besoin sera. 

Papeete. le 3 juillet 1952. 
R. PETITBON. 

DÉCISION 	928 o.a.c. accordant un prêt d'un montant de 
30.000 francs à MOnsieur Pito Teivitau. ancien combattant 
de la guerre 1914-1 8 , en vue de reconstruire sa maison d'ha-
bitation. 

(Du 3 juillet 1952.) 

LE GOUVERNEUR -nr,s ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'-HO,NNEtfl 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le• 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret 48-1â3 du 28 janvier 1948 déterminant~ les condi-
tions d'application dans les T.0.141. des dispositions du ,décret du 
10 niai 1947 concernant t'office national et les offices. dépa rternen-
taux des anciens - combattants. 

Vii le décret du 23 août 1948 instituant dans les E.P.O. un of-
fice des anciens combattants ; 

Vu les conditions d'attributions des secours remboursables ; 
Vu l'avis émis par le conseil d'administration de l'office des an-

ciens combattants en sa séance du 23 mai 1952 ; 

DÉCIDE 

' Article 1°r. — Un prêt, d'un montant de 30.000 francs est au-
'Cordé à M. Pito Teivitau, ancien combattant de la guerre 1914-
1918 en vue de reconstruire sa maison d'habitation. 

Art. 2. — Ce prêt sera remboursable à compter du 1°r janvier 
195e, en huit semestres de 3.750 francs, il sera obligatoirehent 
garanti par deux cautions solidaires agréées par le chef du terri-
toire, président de l'office des anciens combattants, et sera pro-
ductif d'un intérêt de 2 e/u 

Art, 3.— Ce prêt est imputable au chapitre deux article quatre 
paragraphe un du budget de l'offiee des anciens combattants, 

Art 	La présente iléeisicin sera enregistrée communiquée et 
publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 juillet 1952. 

R. PET-1780-N. 

ARRÊTÉ n° 929 t.g. portant, ouverture de divers fractions de 
lagons à la pêche des huitres nacriéres et perlières. 

(Du ,} juillet 1952). 

LE (51-0UvERNEtia. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DR 

L'OÇÉANTE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 31 janvier 1904 réglementant in pêche de's hui-
Ires nacrières et perliéres dans les E. F .0 . modifié par le décret 
du 28 mars l"919 ; 

Vu l'arrêté du 27 murs 1"-29 réglementant la p èche par plon-
geurs à nu ; 

Vu l'arrêté du 28 décembre ".,;Ç,Li9 réglementant la taille des na- .. 
ores péchés dans les E. 5. 

A naà= t 

Article ler.-- Sonl otwerts a la picage à nu. pOur une période 
de quatre mois, à compter du l e' août 1952 sens prolongation 
possible, les fractions de lagons suivants ; 

1tr -sectetn. 

2e ne seeteur 
hi. 

Art. 2.— La pêche sera soumise à la réglementation én vigueur 
telle qU'elle est établie par les textes sus-visés. 

Art. 3 —Le chef de la circonscription des Tuamotu- Chnibier 
est chargé de rexécnVon du présent arrêté qui sera enregistré 
communiqué et publié partout oit besoin sera. 

Papeete. le 4 juillet 1952. 

R. PFTITBON. 

DECISION no 931 s.c., faxant la composition de la. commission - 
chargée de procéder à la réception du L.0 "Poriaonuu" et 
du L.C.M. "Taiarapu". 

(Du 4 juillet 1952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décretorganique du 28 décembre 1885 concernant le gon-
vernement du territoire et les actes modi fi catifs subséquents; 

Sur. la proposition de M. le secrétaire général du gouvernement, 

DÉCIDE : 

Article Ior. — Le navire L.C.T. " Poriaonuu" et le L.C.M. 
"Taiaropu" &int l'acquisition aux U.S.A. sur les fonds du F.T. 
D.E.S. vient d'être effectuée, seront dès l'arrivée à,Papeete récep-
tionnées par une commission ainsi constituée 

MM. Attali, administrateur de la F.O.M.,. inspecteur 
tin F. I .D. E.S., . 	 président ; 

Bailly, capitaine de port. inspecteur de la na- 
vigation, ' 	• 	 membre; 

Barrai, chef du service de navigation intérin- 
sulaire, 

Thirei, représentant du service des travaux pu- 
blics, 

Nirnau, mécanicien du service des travaux pu- 
blics, 

Art. 2.— Cette réception aura lieu contradictoirement en pré-
sence du capitaine Fr. Lang, représentant du vendeur. Elle por-
tera principalement, en ce qui concerne le L.0 T., sur l'état de la 
coque, des moteurs et des organes de propulsion (essais en mer) 
ainsi que sur rexistunce à bord des instruments de navigation, 
apparaux divers, pièces de rechange et objets mobiliers en concor-
dance avec l'inventaire. 

Les.essais proprement dit du L.C.M, auront lieu ultérieurement. 
Ils pouront ne pas être faits contradictoirement,. 

Art. 3.— La commission se .fera en outre remettre tous plans, 
nomenclatures et notices concernant les deux bâtiments. Elle de-
mandera au représentant du vendeur toutes explications néces-
saires à leur conduite et à leur entretien. . 

Hikueru 
Takaroa 
Takapoko 
Takume 
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Art. 	La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 juillet 1952. 

Pour le Gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire général, 

G. SULLY. 

ARRÊTÉ n° 933 co. rendant exécutoires des rôles principaux 
des patentes fixes et proportionnelles, des 10 °I° chambre de 
commerce et de la taxe sur les caries d'identité de commerçants 
étrangers, exercice 1952. 

(Du 5 juillet 1952.) 

LE GOUVERNEUR DRS ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LEGI014 D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1 e35 concernant le gou-
vernement 'clu territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 1632 Le. du 19 décembre 1951, rendant exécu-
toire le budget de l'exercice 1952 des Etablissentents français de 
rOcéanie 

Sur le rapport du Chef du service des contributions; 
Le conseil privé entendu , dans sa séance du 28 juin 1952, 

ARRÊTE • 
d 

Article 1". 	Sont rendus exécutoires les rôles principaux, 
exercice 1952, de la perception Tubuai-Raivavae ales Australes), 
s'élevant à la somme totale de : Quarante mille neuf cents francs, 
se décomposant comme suit 

PERCEPTION. DE TIONIII•RA.IYAVAE. • 

Rôle principal - Ex. 1952. 

Patentes `fixes 	  3.350 	» 
Patentes proportionnelles.... 	 4.340 	v 
10 '1„ C.C. 	  469 	» 
Droits sur les C.I.C.E  	28.000 

Total de la perception, ... 	33.159 

PERCEPTION DE RAIVAVAE. 

Rôle principal - Er. 1952. 
Patentes fixés 	  1.050 	» 
Patentes proportionnelles. 	 533 	» 
10 °I. C.C. 158 	» 
Droits sur les C.I.C.E 	 6.000 	» 

Total de la perception. 	7.741 » 

Total général 	40.900 » 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 juillet 1952. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 934 co., rendant exécutoires des rôles principarix 
des patentes fixes et proportionnelles, des 10 °Io Chambre de 
Commerce, de la propriété baie, des centimes additionnels de 
la commune de. Papeete, des ordures ménagères, de la taxe sur-
ies C et de rirnpôt sur les sociétés étrangères ou.à par. 
ticipation étrangère, exercice 1952. 

(Du 5 juillet 1952) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEKENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territ,-)ire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté na 1632 f.e. du -In décembre 105i.- rendant exécu-
toire le budget de j'exercice 11)52 des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions, 
Le Conseil privé entendu dans sa séance du 28 juin 1952, 

ARRÊTE: 

Article Pr. — Sont rendus exécutoires les rôles principaux 
exercice 1952, de la perception de , Tabiti, s'élevant à la somme de: 
Dix-neuf millions sept cent-soixante-et-un mille six cent quatre-
cingt-seige francs, savoir : 

PERCEPTION DE PAPEETE. 

Rôles principal (non asiatiques) -'Ers. 1952. 

Patentes files 	  2.111.892 e 
Patentes proportionnelles 	 4.396.965 » 
10 °/. C.0  	 323, 36r » 
Propriété bâtie   	4.287.001 » 
Centimes additionnels C. Papeete. 4.582.347 » 
Orditres ménagères 	711,592 » 
Taxe sur les C.I.0 E . 	 469.000 » 
Impôt .sur les sociétés 	 500.500' » 

Tcitid de la perception 	11.382.663 

PERCEPTION DE PAPEETE. 

Rôles principal (asiatiques) - Ex. 1952. 

Patentes fixes 	  388.466 
Patentes proportionnelles 	 698.553 
10 04 chambre de commerce 	_ 108.663 
Propriété. bâtie 	  1.83 960 
Centimes additionnels C. Papeete. 4.186.772 e 
Ordures ménagères 	..... . 106.782 
Taxes sur les C.I.0  E  3.338.000 	e 
Impôt sur les sociétés 	 383.500 

Total de 

PERCEPTION DE 

Rôles principaux 

la perception.... 

TAHITI (Côte Est) 

- Ex. 1952. 

6:394.396 	s 

r  

Pirae 
Patentes fixes 	  58.127 » 
Patentes proportionnelles 	 41,960 

-10 04 C.C. 	  10.008 » 
Propriété bâtie 	  100.870 » 
Centimes additionnels C. Papeete 	 
Taxe sur lès C.I.0  E 	  

400 
46.000 

Total 257.413 e 
Arne 

Patentes fixes 	  36.730 D 
Patentes proportionnelles....... 8,480 
10 0/, C.0 	  4.524 
Propriété bâtie 	  35,902 
Centimes additionnels C. Papeete 	 112 
Taxe surfés C.I.C.E 	 18,000 

Total 103.745 » 

Mahina 
Patentes fixes 	  (1.920 
Patentes proportionnelles 	 
10% C. C.   	 2.002 
Propriété bâtie 	  11,400 
Centimes additionnels C. Papeete 	 329 s. 
Taxe sur les C.I.C.E. 	 28.000 s 

Total. 61.751 s 
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24.705 
8.300 
3.9» 
5.707 

728 
28.000 

Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 

0/. C.0 	  
Propriété bâtie 	  
Centimes additionnels C. Papeete,. 
Txe sur les C.I.C.E 	  

759,577 » Total de la perception 	  

PERCEPTION DE TAHITI (P•esqU'lle) 

Rôles principaux - Ex. 1952. 

. 

n 

Patentes fixes 	  44.790 
Patentes proportionnelles 	9.433 
1 0 *1» Chambre de Commerce 	 5.422 
Propriété bâtie 	. 	 6.874 
Centimes additionnels C Papeete 	448 
Taxe sur les C.I  C E 	   90.000 

	

Total......... 	156.967 » 

10.350 » 
1.980 »' 
1.233 » 
2.,426 .» 

336 » 
-9.000 u• 

Pneu 
Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 
10 o./,. C.0 	  
Propriété bâtie. 	  
Centimes additionnels C. Papeete 	 
Taxe sur les C.i.0 	..... 	 

Tautira 
25.25 Ir 

Patentes fixes 	

Total 	 

35.450 » 
Patentes proportionnelles 	6.660 »  
18 0/,, Chambre de Commerce 	4,211 » 
Propriété bâtie 	: 4.944 » 
Centimes additionnels C 	 Papeete.. ' 	560 
Taxe sur les C.I.0  E 	35.000'  

n 

34.270 » 

Teahupoo 
72. 58:8100  » Patentes fixes. 	  

Patentes proportionnelles 	 
10 0/. C.C.  	1.047 
Propriété bâtie 	3.417 
Centimes additionnels C. Papeete.. 	336 
Taxe sur les C.I.C.E.. .... . . 	19.000 

	

Total 	 

n. 

n 

. e 

Vairao 
Patentes fixes 	8 840 
Patentes proportionnelles.. 	3.540 
10 0/»  Chambre de Commerce 	 1.238 
Propriété bâtie 	4.789 
Centimes additionnels C. Papeete 	336 
Taxe suries C.I. C.E. 	  20.000 

Papenoo 
Patentes fixes 	6.834 
Patentes proportionnelles. 	3,45'0 ) 
10 	C.0  	1.027 » 
Propriété.  bâtie 	 2.874 » 
Centimes additionnels C. Papeete.. 	336 » 
Taxe sur les C.I.C.E 	19.000 » 

Total 	 33.521 
Tinrei 

Patentes fixes. 	 7.637 » 
Patentes proportionnelles 	1.940 » 
10 	C.C.  	957 » 
Propriété bâtie 	 
Centimes additionnels C. Papeete.. 	224 » 
Taxe suries C.I.C.E.  	13.000 » 

Total... 	,... 24.499 » 
Mahaena  

Patentes fixes  	2.340 » 
Patentes proportionnelles....  	1.190 » 
10 0/0 C.0 	353 D 

.Propriété bâtie 	360 
Centimes additionnels C. Papeete 	 
Taxe sur les C.1.C.E.  	16.000 D 

Total 	 20.467 » 
Uhlan 

Patentes fixes 	6.370 » 
Patentes proportionnelles  	1.780 » 
10 0/0 C C 	803 » 
Propriété bâtie.  	1.439 » 
Centimes additionnels C. Papeete 	336 » 
Taxe sur les C.I.C.E 	11.000 » 

Total 	 2i:728 n 
Faaone 

Patentes fixes  	6.710 ».  
Patentes proportionnelles 	1.480 » 
10ejo C.C. 	 819 » 
Propriété bâtie 	697 » 
Centimes additionnels C. Papeete 	224 » 
Taxe sur les C.I.0  E 	8.000 3 

Total 	 17.930 
Total de la perception.. ..... • . 5411.054 	D 

PERCEPTION DE l'azur (Côte Ouest). 

Rôles principaux - Ex. 1952. 
Fana 

Patentes fixes.. 	...... 55 995 s 
Patentes proportionnelles ..... 37 633 » 
40.6 c.0 	  9.362 » 
Propriété bâtie 	  47 175 » 
Centimes additionnels C. Papeete. 784 » 
Taxe sur les C.I.C.E 	 71.000 » 

Total. 221.949 	» 
P unaatiia 

Patentes fixes 	  40.:320 » 
Patentes proportionnelles 	 20.990 » 
10 /° C.C. 	  6.095 » 
Propriété bâtie 	  60.311 » 
Centimes additionnels C. Papeete. 
Taxe sur les C.I.C.E 	 

Total 

01  24.C4  e  n 

151.940 	» 
Paea 

Patentes fixes 	  27.224 » 
Patentes proportionnelles 	 10.469 » 
100/. C.C. 	 3.767 » 
Propriété bâtie   	 40.007 » 
Centimes additionnels C. Papeete. 580 » 
Taxe sur les C.I.C.E 	 36 000 » 

Total 	. 	- 118.027 » 

Pa pa ru 
Patentes fixes 	30.784 » 

Patentes proport'.onneli c  	.12 , e",:.; .1 
10 0/. C.C. 	5.27:', » 
Propriété bâtie 	19. !:77 » 
Centimes additionnels C. Papeete, 	. (i63 » 
Taxe sur les C .I.C. E 	44.000 ». 
Impôt sur les sociétés. . - ..... .. „  	22.000 » 

Total 	144. 	s 
Mateieo 

Patentes. fixes 	  
'Patentes proportionnelles... 	 
10 Vo  C.0 	  
Propriété bâtie 	  
Centimes additionnels C. Papeete 	 
Taxe sur les C.I C.E. 	 

52.881 » 
Papeari 

Total...... . 

Afaa 

Toial . . . , 	86.825 

Total 	..... 	38.743 » 
Total de la perception 	342.130 s 

8.540 
5.660 
1.420 
6,813 

418 
30A00 

»• 

e 

Total. 

s 

» 

70.630 » 
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Juita.sr 1952• 

PEritteilON'  DE ai tit (lie Moorea. 
Râles principaux - Ex. 1.952. 

Afareaitii 

Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 
10 °f• C.0 	  
'Propriété haie 	 
Taxe sur les C.I.CE 

Haaprti 
Total.... 

23.913 
4.086 
12.800 
1.811 

28.00 

r 

» 
» 
10 

..... • 61.640 	Io 

Patentes fixes. 14. 436 
Patentes proportionnelles_ 3.780 
IO •e'C.C. 1..(g18 
Propriété 	..... . 	 4.170 
Taxe sur les 17.000 » 

Total ..... 41.278 

Papetoai 

Patentes fixes. 	 16. 08 
Patentes proportionnelles 	 4.480 » 
16 	C.C. 	• 3.048 » 
Propriété   bâtie..... 	.. , 	. . 4,570 

,Taxe sur les C.I.C.R.._ ......... 30.000 

- Tâtai 68.103 	■ 

Teavaro 

Patentes fixes 	  44.896 
Patentes proportionnelles 	 . 	8.473 » 
10*.J0 C.0 	  1.336 
Propriété Mie 	 1;797 r• 
Text iur les C.I.C.E 	 28:000. 

55.496 	s 
PaoPeo 

Palmées fixes 	  37.170 
Patentes Sectionnai:tee. ..... . 6.503 
(6 4.367 s 
Propriété bâtie 	 9.614 • 
Taxe sur les C.I.C.E. 	 56.000 • 

Total 113.657 	e• 

IIe de Maiao 
Patentes fixes. 	- 1.175 
%estas proportionnelles 	 300 
10 % C.C. 	., • 	 157 » 

1.732 s 
Total de la perception 	311.876 s 

u.m...sseumm 
Total générai... 	19. 761 .696 s 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout 09 besoin sera. 

Papeete. le 5 juillet 1951. 
R. PETITBON. 

DECIS10,..1 no 986 e. portant désignation du chef du service dee 
Annette et de la comptabilité et lui déléguant pouvoir d'Ordon-
nancement 

(Du 7 juillet ;op). 

LE GOUVERNEUR DF.S ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu redecret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et lEs, nelms modificatifs subséquents; 

Vil le  décret di; W 1  (=éc'riti ■ I•• 1912 	:(› 	finetncle.r des 
colonies ; 

Vu la décision no 614 c. du 59-4-52 portant désignation du cher ' 
du service des finances et de la comptabilité et lui déléguant le 
pouvoWd'ordonnencement 

Fu l'arrivée 6 Papeete de M Buestel, Pierre, Louis le 25 juin 
1952; 

• 

DECIDE: 

Article ler.— M. Buestel, Pierre Louis, administrateur de lor 
échelon est nommé chef du service des finances et de la compta-
bilité en remplacement de M . Tra mier, Albert, e ppelé é,d'autrea 
fonctions, é compter du 7 juillet 1952. 

Art. 2.-- Délégation du pouvoir d'ordonnancement est confié à 
M. Bneetel, chef du service des financee et de la comptabilité, pour 
les recettes et les dépenses du budget local, des budgets spéciaux. 
et annexes, du budget de l'état et de tous comptes hors budget et 
de trésorerie exécutés et suivis dans le territoire. 

Art. 3.— Délégation du pouvoir de signer toutes pièces justifi-
caêves.d'Ordonnancement des recettes et dépenses des dits bud-
gets es comptes, àt éralement donnée é M. Beeatel, PierraLoniti. 

Art.11,— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
pl publiée pertbut ou besoin sera. 

Papeete, le 7 juillet 1952. 
R. PETITBON. 

ARRETE 941 tie l'reedant exécutoire la délibération de la cons-
nuiiiinnrimialente de l'assemblée représentative dee E.F.0.. 
eus teste du 2sierii 1952. 

eh 7 juillet tosz) 

• LE GOIrViattglin DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu ee décret organique du28 décembre 1885concernitat le gon. 
vernement do territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 créant une assemblée 
eeprénenta`tiVe dans lei E.F.O. 

Vs la cliilibération de la commission permanente de l'assemblée 
représentative du 2 Here 1952 ayant pour but d'étendre les dis-
positions de la délibéri3tion du 8 novembre 4951 aux positions 
1519 41539 du tarif des taxes locales. 

Vu le télégramme d'approbation no 50.104 du 30 mai 1952 de 
la France d'outre-mer. 

ARRÉTE - 

Article t er.— Est rendue exécutoire pour compter de sa publi.. 
cation au Journal of.. l la délibération ci-aprés de la commis. 
orlon permanente de rassembiee représentative des E.F.O. 

Art. 2.— le présent arrêté sera enregistré. communiqué etpo.. ' 

bilé partout o9 besoin sera. 
Papeete, le 7 juillet 1952. 

R. PE7TrBON. 

DÉLIBÉRATION 

La commission permanente de l'assemblée représenta-
tive délibérant conformément au décret 46-2379 du 25 octo-
bre 1946 notamment son article 52, a, dans sa séance du 2 
avril 1952 adopté la délibération suivante : 
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Article unique.— Les dispositions de la délibération du 
8 novembre 1951 sont étendues aux posLions 1519 à 1539 du 
tarif. 

Le Président, 	 Un Secrétaire, 

A. LEBOCCHER. 	 Y. MARTÉN. 

DÉCISION no 942 O.a.e. accordant un prét d'un montant de-
25.000 francs à Madame Tevahine Faehautua, ascendante 
d'ancien combattant 1939 - 1944 en vue de reconstruire su 
maison d'habitation. 

(MI7 juillet /952.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSLIENTS FRA.4ÇAIS DE L'OeLt- 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 conceinant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu ie décret 48-l63 du 28 janvier 1948 déterminant les condi-
tions d'application dans les T.O.M." des dispositions du décret 
du 10 mai 1947 concernant l'office national et les offices départe-
mentaux des anciens combattants ; • 

Vii la décret du 25 août 1948 institonntelans les .:F.0 un Of- - 
ace des anciens combattants ; 

Vu les conditions d'attributiens des secours remboursables ; 
Vu l'avis émis par le conseil d'administration de l'offi -ce des an-

ciens combattants en sa séance du 23 mai 1952 ; 

DÉCIDE: 
Article tee— Un prêt d'un montant de 25.000francs est accor-

dé à Madame Tevahine Faehautua, ascendante d'ancien com-
battant 1939-1945, en vue de reconstruire sa maison d'habitation. 

Art. 2.— Ce prét sera remboursable à compter du tee sePtatte-
bre 1952, en 25 mensualités, a sera obligatoirement garanti par 
trois cautions solidaires agréées par le chef du territoire, prilsidettr 
de l'office des anciens combattants, et sera productif d'un intérêt 
de 2 oie l'an. • 

Art. 3.— Ce prét est imputable au chapitre 2 article 4 para-
graphe I. du budget de l'office des anciens combattants 

Ace 4 — La présente décision sera enregistrée. coenneuniquée. 
 et  publiée' partout où besoin sera. 

Papeete;. le 7 juillet 1952. 
R. PETITBON-," 

DÉCISION no 944.>"" e., nommant M. Allain ( Gaston), chef de ca-
binet du gouverneur, 4.ee•kitaire archiviste du conseil priai et du 
contentieux administrai! f*, régisseur du dépôt légal: 

(Du Io juillet 1ee2.] 

. LE GOUVERNEUR DES ETMILISSEMENTS FRANÇAIS De L'Oint/L.- 

1M, CHEVALIER DE LA LEGIOX D'HONNEUR, 

Vte le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gon.- 
Vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la décision ne 1437 r. du 6-12-50 nommant M. Jean Mai-
sonnet, chef de cabinet du Gouverneur, secrétaire archiviste du 
Constsil privé et du contentieux administratif, régisseur du dépôt 

. Vu le départ en congé de M. Maisonnat. 

DÉCIDE : 

Article 1". — M. Allain (Gaston) chef de bureau de 2e cl. dg 
cadre d'administration générale de :a F.O.M. est chargé des fonc-
tions de :  

- chef de cabinet du Gouverneur ; 
- secrétaire archiviste du conseil privé ; 
- secrétaire archiviste du contieii du contentieux administratif 
- .régisseur du dépôt légal ; 
Art. 2. — Délégation de la eienature du gouverteur est donnée 

à M. Allain (Gaston): 
e) pour ia légalisation des signatures apposées sur les actes à 

destination et en provenance du l'intérieur et de l'extérieur du 
territoire ; 

b) pour la délivrance des passeports ; 
e) pour La délivrance des cartes grises de. circulation auto 
d) pour la délivrnce des permis de conduire; 

- é) pour la délivrance des permis de port d'armes et de' chasse 
et d'achat de munitions. 

Art. 3.— La passation de service aura lieu dans la rorrne régle-
mentaire. 

Art. 4.— La présente décision qui prend etfet pour compter du 
15 août 1952 sera enregistrée, coMmuniquée et publiée partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 10 juillet 1952. 
B. PETITEON. 

Rectificatif n°2 au tableau annexé a l'arrêté n°.876 Le.' 
du 26 juillet 1952. 	• 

local du 25 aodt 1950, page 4». 

Première colonne du tableau 

40  ligne après : Conducteur ppal 	 h. cl. après 3 ans 
ajouter : Géomètre ppal, dessi- 

nateur ppat.. .......h. cl. après 3 ans 
Météorologiste ppal  h. cl. après 3 ans 
Commis ppal, mécani- 

cien ppal, dame-em- 
ployée ppale 	 h. cl. après 3 ans 

56 ligne après : Conducteur' ppal 	 b. cl. avant 3 ans 
ajouter : Géomètre ppal, dessi- 	• 

tuteur ppal 	 h. cl. avant 3 ans 
Météorologiste ppai 	 h. cl. avant 3 ans 
Conirnis ppal, mécani- 

cien ppal, dame-em- 
ployée ppat e 	 h. cl. avant 3 ans 

	

6° ligne après : Conducteur ppal de   In cl. 
ajouter : Géomètre ppal, dessinateur ppal 

	

de    lr• 01. 
Météorologiste ppal ae ....... 	Po Cl. 
Commis ppal, mé?anicien  ppal, da. 

me-employée ppale de 	 ire Cl. 

7• ligne après : Conducteur ppal de.. 	 2° cl. 
ajouter : Géomètre ppal. dessinateur ppai 

cl. de.   2e 
Météorologiste ppal de.. 	 2° cl. 
Commis ppal, mécanicien ppal, da- 

me-employée ppale de 	 .. 20 ci. 
86  ligne après : Conducteur ppal de 	  3° ci. 

ajouter : Géomètre ppal, dessinateur ppal 
de.... 	  30 cl. 

Méteorologiste ppal de 	 3° cl. 
Commis ppal, mécanicien ppai, da- 

cl. me-employée ppale 	 3° 
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ne ligne après : Conducaeur ppal clé 
	

4e cl. 
ajouter : Géomè!re mal, des.siraeur ppal 

	

de     e! 
Meteoro:ogiste ppal de 	 4i. 

 Commis ppal, mécanicien ppal, da• 
Me-employée ppale de 	cl. 

10e ligne après : Conducteur ppal 	. 	 be  ci. 
ajouter :• Géomètre ppal, dessinateur ppai 

	

de    5' ci. 
Météorologiste ppai de 	 5e cl. 
Commis ppal, mécanicien ppal, da- 
' me-employée ppale rie 	 5' cl. 

II' ligne après : Conducteur... „ ..... h. cl. après 3 ans 
ajouter: Géomètre, siessinateur. h. cl . après 8 ans 

Méteorolagiete........ h. cl. après 3 ans 
Commis, -mécanicien, 

dame-employée 	 h. ci. après 3 ans 
121  ligne après : Conducteur 	 h. cl. avant 3 ans 

ajouter : Géomètre, dessinateur 	 h. cl. avant 3 ans 
Météorologiste 	h. cl. avant 3 ans 

Commis, mecanicien, 
dame•emploype 	 h. cl. avant 3 ans 

130  ligne après : Conducteur de, 	lrec/ . 
ajouter : GeOmètre, dessinateur de .. 	, .. 1;0 cl. 

Méteorologiste de. 	. 	 le°, cl. 
Commis. mécanicien, dame-em- 

ployée de 	 Pe el. 

	

.14• ligne après,: Conducteur de    2' cl. 
ajouter': Géomètre, dessinateur de ..... 	2e cl. 

Météorologiste de. . 	  2• cl. 
Commis, mécanicien, dame-em- 

ployée de 	  20 cl. 

	

150 ligne après : Conducteur de    3' cl. 
ajouter s;Géomètre, dessinateur de...... 	3e cl. 

Météorologiste de... .......... 	3° cl. 
Commis, mécanicien. dame-em- 

ployée de 	 3°  cl. 
160  ligne après : Conducteur de 	  4° cl. 

ajouter : Géomètre, dessinateur de ..... 	4« cl. 
Météorologiste de 	 - 4' cl. 
Commis, mécanicien, dame-era- 

k 	ployée de 	... ..... 	40 cl. 

	

170  ligne après : Conducteur de...     5° el. 
ajouter ; Géomètre, dessinateur de 	 5e cl. 

	

Météorologiste de    5e cl. 
Commis. mécanicien, dame-em- 

ployée de...  	5° cI. 
180  ligne après t Conducteur de. .......... 	6' cl. 

ajouter : Géomètre, dessinateur de.. 	 Be cl. 
Météorologiste de 	  6e cl. 
Commis,. mécanicien, danse-em- 

	

ployée de    6e cl. 
19' ligne après : Conducteur de. 	  7° cl. 

ajouter : Géomètre, dessinateur de 	 '7° cl. 
Météorologiste de. 	  70 ci. 
Commis, mécanicien, dame-em- 

	

ployée de    70 cl. 
20' ligne après : Conducteur de 	  Se cl. 

ajouter : Géomètre, dessinateur de 	 6° cl.' 
Météorologiste de 	  8. cl. 
Commis, mécanicien, dame-em- 

ployée de... 	  Se  Cl.  

RECTIFICATIF n' 9135 a.e. àl'arrété 8R0 a.e. du 25 juin 1952. 

I.ire : 
Art:cle I' - 	  

coeofi ri 7 en gros prise à l'usine : !rs 29,80 le litre nu 
: au détail à Papeete : n 33.50 	d' 

-Savon à 60 („le de matière grasse, en 
gros pris à l'usine, sans 
emballage 	 • s 20.30 le kilo nu 
au détaie, à Papeete : » 23. 	de 

i 	 IR...és I T S 

Perusicaiis, essminsi torts, nentatibuie, sonnés. etc, 

CABINET 

1.— Par décision ne 890 du 26 juin 1952.— Sont nommés com-
mis principaux de 50 classe du cadre supérieur des A.A. pour 
compter du Pl -juillet 1952, les agents dont les noms suivent.: 

M. Domtngo Joseph, 
Mme Frogier Antoinette,  
M. Lebartel Raymond. 

2.— Par décision ne 901 du 27 juin 1952.— Mme Erickeon, née 
Céran•Jérusalémy Madeleine, commis de ae classe du cadre supé-
rieur des A-A . en service aux affaires économiques. est affectée 
pour compter du 1" juil let 1952 à la circonscription des Tuamotu-
Gambier et lies Australes, en remplacement de M. Tapu Raituia 
appelé à d'emtree fonctions. 

3.— Par décision ne 903 du 30 juin 1952.— Une prolongation , 

de congé de 8 mois (pour affaires personnelles) sans solde est ac-
cordée, pour cerupter du ler  aoùt 1952, à Men• Mollon Odette, 
institutrice de 3' classu,du cadre 

4.— Par décision n• 904 du 30 juin 1952.— Une troisième pro-
longation de 6 mois de congé de longue durée qui porte le congé 
ainsi attribué e doux ans, est accordée pour compter du 22 juin 
1952 é M. Teissier. Antonin, ouvrier principal de 3e classe du ca-
dre local de l'imprimerie du gouvernement. 

A l'issue de celte prplongaion de congé de longue durée, M. 
Teissier Antonin se présentera à nouveau devant le conseil de santé, 
muni d'un certificat de son médecin traitant attestant qu'il e ré-
gulièrement reçu les soins qui lui étaient nécessaires et qu'il s'est 
soumis eu traiernent prescrit. 

Un médecin déteigne par le chef du service de santé ou à défaut 
l'assistante sociale, exercera au domicile du malade, eu moins 
une fois par trimestre, le contrôle prescrit per tes articles 9 et 10 
du décret du 1e ,  novembre 1931, et 1 et 2 de tarreté ministériel 
da 21 avril 1932. 

5.— Par décision no 919 du 2 juillet 1952,— M. Desmet Chirles, 
instituteur de S e  classe du cadre local, est déféré devant uneCons-
mission d'enquete composée comme suit : 
MM. Tillier Henri, slebef de bureau de 1" classe d'ad- 

ministration générale de la F.O.M......... 	président 
Taataroa Ma eni, instituteur-chef de 30 classe.. 	membre ,  
Moins Claude, instituteur de 5 6  classe 	— 

M. Moins Claude est désigné comme membre rapporteur de 
cette commission. 

La commission se réunira sué la convocation de son président et 
devra répondre aux questions ci-après : 
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1.) les faits relevés contre M. Desmet Charles, instituteur de 
8s classe cid eadre local et faisant fdlijet de la lettre confidentielle 
no 69/nc de M. ie procureur de la République, chef du service ju-
diciaire. sont-ils de nature à entraîner une peine disciplinaire 1 

2°) dans l'affirmative. laquelle ' 

6.— Par décision no 920 du 2 juillet 1952.— La mise en dispo-
nibilité accordée à Moue Boubée Netty, auxiliaire sociale, pal dé-
cision n° 1424 c. du S novembre 1951, est prorogée jusqu'au 30 
juin 1952 inclus. 

Mono Boubée Netty, auxiliaire.. sociale, reprendra son service à 
Taravao pour compter du 1or juillet 1952. 

7. — Par décision no 921 du 2 juillet 1952.— Un congé spécial 
de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, pour 
compter du 7 juillet 1952, à MI" Mara, née Parau Teramaihei, in-
firmière de 8o classe du cadre local. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de la maternité, accompagné de l'acte de naissance 
de l' enfant. 

8.— Per décision n° 925 du 3 juillet 1952. L'instituteur de 7' 
classe du cadre local, Tetuaura a Oputu, est réVoqué de sein 
pipi avec suspension de ses droits. pension. 

9.— Par décision no 926 du 3 juillet 1952.— La décision n° 902 . 
S. "du 28 juin 1952 est rapportée. 

L'élève-infirmière de première année, Tetutaata Charlotte, est 
révoquée de ses fonctions, pour faute grave dans son service, à 
compter de ia date de la présente décision. 

10.— Par décision no se du ?juillet 1952.— M. Tramier Albert, 
administrateur-adjoint de do échelon, est nommé chef du service 
des affaires administratives, du bureau du tourisme et inspecteur 
du travail en remplacement de M. Ziegler Albert, an instance de 
départ en congé. 

•La passation de service entre M. Ziegler et M. Tramier aura 
effet à compter du 1or avait 1952. 

11.— Par décision n' 938 du 7 juillet 1952.— La décision n' 
12.14 c. du 24 septembre 1951 est rapportée. 

M. Airain Gaston, chef de bureau de 2e classe de l'administra-
tion générale de la F.O.M., est nommé chef de la circonscription 
de Tahiti et dépendances à compter du los ace 1952. 

* * 
FINANCES ET COMPTABILITÉ 

Par décision no 892 du 26 juin 1952.— Les subventions sui-
vantes sont accordées sur le budget focal, chapitre 21, article'8 
de l'exercice 1952 : 
Commission permanente des Met; de Tahiti 	 300.000 » 
Commission permanente des tètes des Des Sous-le- 

Vent 	 100.000 » 

2.— Par décision no 913 du 30 juin 1952.— Une subvention 
complémentaire de 65..000 frs. sera mandatée au Syndicat d'Ini-
tiative de Tahiti. 

Cette dépense sera imputée au chapitre 2t, article 7, paragra-
phe 2 du budget local, exercice 1952. 

3 — Par décision no 916 du 1" juillet 1952.— Les décisions ne 
1522 f.c. du 27 novembre 1951, no 22 f.c. du 7 janvier 1952 et no, 
448 f.c. du 24 mars 1952 sont rapportées à compter du les juillet 
1952. 

Pour compter de la mérite date, il est alloué des indemnités for. 
faitaires de déplacement aux agents ou fonctionnaires des cadres 
locaux ci-après : 

MM. Leboucher René, chef du bureau des af- 
faires tahitiennes 

	
15.000 » l' an 

Malinowski Christian, porteur de con- 
traintes . 
	 20.000 

Service des travaux publics : 
MM. Bernast Alexis. Frogier Marcel, Passard 

René, subdivisionnaires chacun pour 
I'lle de Tahiti 

	
20.000 s 

Aux 11es Sous-le-Vent, 
Burnet, subdivisionnaire et pour les lies.  

Raiatea et Tahaa 	  16.000 • 
A Tahiti. 

MM. Tino Fiu, 	surveillant de travaux 
	

14.000 s, -.  

Ami a Arai. 	 do 
	

14.000 s — 

Dauteribes Bernard, 	do 
	

14.000 s 
Virassamy Jean, 	 do 

	
14.000 s 

Chaze André 	 do • 	14.000 s — 
• anford Léon, 	 do 	14.000 

Aux lies Marquises, 
Sehmoucker, 	 da 	10.000 » 

MM.',: 16...,..,abée Jean, conducteur 	..... . . 	 

Service de l'agriculture. 

Boosie André, surveillant 
	

12.000 » 
Quinquis. ouvrier agricole 

	
10.000 s 

Service du cadastre : 

	

M. Tauirai Maraeauria - à Tahiti... 	18.000 » — 
Les élèves-géomètres 

	
12-.000 » 

à partir du jour de leur départ dans let 
archipels sur ordre dis chef de service. 

• 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n' 875 du 25 juin 1952.— Un secours scolaire 
de 5.000 fra (cinq mille) est attribué à chacun des élèves bour-
siers ci-dessous, au titre d'achat de trousseau : 

Teana Romana, boursière d l'école dee Soeurs, 
Taihopu Temaeve, boursier à l'eeole des Frère,. 

Le mentant des secours sera mandaté aux directeurs des écoles 
citées cielessus. Dans un délai d'un mois après l'entrée des élèves 
à l'école, ces chefs d'établissement dee' ont présenter au service 
dee finances les piér.es justificatiVea (factures des négociants) de 
l'emploi des fonds à l'achat du trousseau. 

La dépense sereimputéeèu budget local, exercice 1952, article 
rubrique d « Secours ecolairesa. 

2.— Par décision no•23 du 3 juillet 1952.— Un 'secours scolaire 
de 20.000 frs C.P. est alloué au jeune Bodin Denis, Christian, élè-
ve du collège Lapérouse de Nouméa. 

Cette allocation sera mandatée à M. Bodin Henri, Léon, em-
ployé à la Banque de l'Indochine, père de l'intéressé, dans les 
conditions ci-dessous: 

15.000 frs. payables dès signature de la présente décision, 
1'5.000 frs. payables au ler octobre 1952. 

3.— Par décision n' 924 du &juillet 1952.— . Une bourse entière 
est accordée, à compter du 1 8r octobre 1952, à chacun des élèves 
ci-après 

e) Enseignement supérieur : 

Langomazino Marcel, pour la préparation du P.C.B. (Faculté 
de Sciences de Bordeaux). 
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1) Second cgde du second degré: 

Buillard 3c.èI, (Lyrq--e Montaizne de Bordeau xi, 
Pihatarioe Roger (Co:l..ge de Grenoble), 
Piétri Raymond ((:crtege de T,)olousej, 
Vernaudon Paul (Lycée Louis le Grand - Paris), 
Juventin Claude (Collège de Toulouse), 
Zinguerlet Félix (Collège de Grenoble), 
Tumahai 'riflai et Barnbridge.Tessie (Collège ou iycéa de jeunes 

filles, dans la région parisienne). 

c) Enseignement technique : 

Bilan:DU Alban (Institut Albert de Lapparent, 8 rue du Dr  Re-
mouline. Cachan - S eine). 

Une demi-bourse est accordée, A compter du 1•' octobre 1952, 
à chacun des élèves ci-après : 

Second cycle da eeeond degré 

Lucas Wilfrid (Lycée Félix Faure, à Nice). 
Le urey Jacques (Lycée Louis le Grand - Paris). 
La catégorie de la bourse et I'étalilissement fréquenté seront 

fixés par M. le ministre de la France d'outre-mer, j'indication de 
l'école portée aux articles précédents aprée les nome des boursiers 
exprimant simplement les préférences de cenxci. • 

* • 

SANTÉ 
4. Par décision n° 893 du 26 juin 1952.— Un bitune avec ins-

cription eu dossier est infligé à 11°14  Blakelock Raquai, infirmière 
dee classe de cadre local, en service à 116pital de Papeete, pour 
faute grave. 

2.— Par décision no 902 du 28 juin 1952.— Un blême avec ins-
criptian an dossier est infligé • à /dam 'etutaata Charlotte, eiève-
infirmière de première année, pour faute grave. 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 30 a-
vril 1952 ; 

A 1,11ÉT 

. Article l er-- Le personnel du cadre du service municipal 
de Papeete benificie d'un complément de solde et d'un ré-
gime ale congé administratif dans les retrines conditions et 
à partir de la même date que celles accordées aux. perron-

. nefs des cadres supérieurs et locafix. conformément aux 
dispositions de l'arrêté du Gouverneur no 1635 f.c. du 26 dé-

.. cembre 1950 susvisé. 
Art. 2.— Toutefois, en ce qui concerne le congé adminis-

tifs, les agents du cadre du service minicipal de Papeete ne 
peuvent en jouir que dans le territoire. 

Art. 3.— Le présent arrêté après approbation du chef du 
territoire sera enregistré, communiqué et publié .partout où 
besoin sera . 

Arraorvi; 	 Papeete. le 20 juta 1952. 

Le Gouverneur 
	 Le Maire, 

R. PTTITBON. 	 A. POROL 

RECTIFICATIF à l'arrêté 'municipal n' 10 du 27 tn ai 1952. 
(J. O. du 15 juin 1952 page 244) 

Article 1or.— Au lieu de la somme de : 
- cinquante deux mille francs, lire la somme de : 
- quarante neuf mille cinq cents francs. 

loblasiormaliefflim■alsaa. 	 

AVIS OFFICIELS 

ACTES MUNICIPAUX 

COMMUNE DE PIM= 

A.RRETE MUNICIPAL no 12 accordant aux agents d cadre 
du service municipia de Papeete ,un complément de solde si 
un régime de congé administratif 

(Du 70 juin tep). 

LE MAIRE DE LA. COIS ME DE PAPEETE (ILE TAHITI) 

Vu les articies•32 et 33 du décret du 8 c011.1'S 1879 organi-
sant la commune de Nouméa et rendu applicable à la com-
mune de Papeete par le premier décret du 20 mai 1890. 

Vu l'arrêté municipal n033 du 20 septembre 1947 portant 
création et organisation d'un cadre des agents du service 
municipal de Papeete ; 

Vu rareté municipal no 23 du 16 ,décembre 1950 portant 
nicatign de soldes des agents du service municipal de Pa-
peete ; 

Vu l'arrêté municipal no 25 du 13 février 1951 modifiant ce-
lui n° 25 du 20 décembre susvisé ; 

Vu l'arrêté municipal n° 5 du 9 mars 1951, modifiant celui 
no 23 du 16 décembre susvisé ; 

Vu l'arrêté du Gouverneur no 1655 f.c. du 26 décembre 
1950 adaptant aux personnels des cadres supérieurs et b-
eaux les dispositions du décret n° 51-511 du 5 mai 1951 pri-
ses en application de la loi n° 50-772 du 30 juin 1950. 

Association nationale des Forte 	Français de Val= Mobilières 
eu, Boulevard de CourceIlea, Paria (ms) 

COMMUNICATIONS 
Na 1524 
	

21 Mai 1952 
INFORILATIONS 

ALLEMAGNE 

Recensement des créances françaises sur la 
Konversionskasse fuir deutsche Auslandsechulden. 

(Caisse de (eurasien peur les Dettes Extérieures Allemandes). 

A la suite du moratoire de transfert édicté en 1 .933 par le 
Gouvernement du Reich, les débiteurs allemands de créan-
ciers étrangers ont été tenus de verser le montant, ou la 
contre-valeur en reichsmarks, de leurs dettes exigibles à la 
Konversionskasse für deutsche Ausiadsschulden, à Berlin. 
Le transfert des versements ainsi effectués a été réglé par 
des accords intergouvernementaux et, notamment en ce qui 
concerne la France, par l'accord franco-allemand du 10 juil-
let 1937 et les protocoles additionnels à cet accord. L'exécu-
tion de cet accord a été suspendue à la suite de l'ouverture 
des hostilités et, de ce fait, des avoirs en reichsmarks sont 
restés déposés auprès de la Konversionskasse, au crédit de 
créanciers individuels ou d'intermédiaires français. 

• ■ 
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En vue de sauvegarder leurs droits, ces •reanciers et ces 
intermédiaires sont invités à adresser, avant le i er 
1952 à l'Aesociation Nationale des Poreurs Français de 
Valeurs Mobilières, 22. Boulevard de Courcelles, Paris, une 
déclaration indiquant : 

a) leurs nom et adresse, 
ls) les noms et adresses des débiteurs allemands qui ont 

effectué, en leur faveur, des versements à la Konver-
sionskasse, 

c) les numéros des comptes ouverts, à leur nom, auprès 
de la Konversionskasse, 

d) le montant des sommes portées au crédit dices comp-
tes. 

Les mandats (Anweisuagen) sur la Konversionskasse, li-
bellés en reicbsmarks, qui ont été matériellement délivrés 
eux créanciers en représentation de la fraction non transfé-
rée de leurs créances et qui n'ont pas été remboursés doi-
vent être compris dans la déclaration. 

Les porteurs de titres des emprunts "Dawes" et "Young. " 
n'ont aucune déclaration à remplir, étant donné que les pro-
91M011S destinées au service de ces emprunts n'étaient pas 
versées à la Konversionskasse. 

Enquête de eouisaaeacto et isse ► arsosessittes. 

Y 	 • 

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret du 10 
mai 1882, sur les établissements dangereux, insalubres ou incom-
inodes de la Guadeloupe, rendu applicable aux. Ittablisietients 

o français de l'Océanie par décret du 21 juin 1887. une enquele "de 
commodo et incommodo" est ouverte pendant Un mois e compter 
du 21 juillet 1952, sur une demande formulée per M. An.ars Coum 
Chin demeurant à Arue (Tahiti) en vue d'obtenir t'autorisation 
d'installer un abattoir sur le terre appartenant é M, René Pee, 
district d'Arve, à 200 métres de la route de ceinture. 

-L'enquête dont il s'agit sera close le 19 sont - 1952 à 17 heures. 
M. Alexis Bernast, adjoint technique du service des travaux 

publics, est désigne pour remplir les fonctions ae• cornmitiserire-
enquêteur. 

Papeete, le 9 juillet 1952. 
Pur le geuVerneur et p.ci. : 

Le secrétaire générai, 
G. SULLY 

ORM 	 

Etadeda Mei COCHIN et RICIIECCEUR, Avocats-Défenseurs. 

111M1111118111.111116 

Avoirs extérieurs. 285.535.318 
Cisuiptscourautdu 

Trimer 	 it.426.188 » 
Avance statutaire 

su Geuverisesacut 	1.006.1100 
krilaces locales et 
portefeuille 	 125,080.192 5.5 

Succursales et A- 
gestes 	5.184.975 14 

Comptes d'ordre et 
divers. ...... 	390.301 61 

717  

/Mets en circula- 
tion . 	 183.871.465 » 

empuse courants, • 
trépas et crédi- 
teurs divers 	 181.321 .3e6 a 

Succursales. ailes- . 

ces et correspon- 
dants 	1.084.474 

Cooptes d'ordre ei 
'divers ..... •  	45.369.074 46 

413.717.259 88 

Le comité de la Direction 

15 imam 4e5:1 JOURNAL OFFICIEL DES 1erileSSedieeârage: 41ete.1.13„.„._, 

Entre : Monsieur Tehoapu TUTE.A.ivIARU, cultivateur de...f 
meurent à Papeete, 

d'une part : 

Et : Madame Taimanala Ternaruata a TEVEU demeurant 
à Papeete, 

d'autre part : 

11 appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
sus-nommés aux torts et griefs exclusifs de l'épouse. 

Pour extrait : 
COCHIN 

..2-1vocat-D4fetueter. 

ANNONCES IM\-  ERSES 

BANQUE im L'INDOCHINE 

SUCCURSALE RE 'PAPEETS 
.■.....rweer■••■••.■ 

SITUATION au 30 juin 1952 de la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete. 	• 

ACTIF 
	

PASSIF 

Papeete, le 8 juillet 1952. 
Ça Directeur et te Succursale 

M. VIENNE. 

AVIS 

Les actionnaires de la Société Civile Immobilière Chinoise 
sont convoqués en Assemblée générale annuelle au Siège 
Social à Papeete, rue du Maréchal Foch, le dimanche 3 août 
1952. à 11 heures 30. 

Ordre du jour,: 	• 
- renouvellement du Comité de Direction 

vérification des comptes de la Société 
- questions diverses. 

D'un jugement rendu contradictoirement le 9 novembre 
1951 par le Tribunal Civil de première instance de Papeete 
enregistré et signifié, 
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Suivant acte reçu par Me LEJEUNE, Notaire à Papeete le 
4 juillet 1952, les membres dé la Société à responsabilité.  
limitée " SOCIÉTÉ MATAVAI " au capital de 400.000 francs 
dont le siège est à Papeete, rue du Marché, ont : 

1°— Trariferé le siège social à Punaauia au huis 12.500 
20— Nommé aux. fonctions de gera.nt, sans . limitation de 

durée : 
Monsieur Maximin POTHIER, propriétaire, demeurant 

Punaauia, eu remplacement de Madame Millitua THOMP-
SON, employée de commerce demeurant k.runnEtilia, dé- . 

 missionnaire. 
Deux expéditions dudit acte ont été déposées au Greffe des 

Tribunaux de Papeete le 9 juillet 1952. 
Pour mention 

Le Notaire, 
LEJEUNE. 

EN VENTE , A L'IMPRIMERIE ru GOUVERNEMENT 

AFFICHE 
Tarif des transports par trucks '• He Tahiti - 

Prix : 10 francs. 

AFFICHE 
Loi sur lu répressieu de l'ivresse publique et sur la 

pollee des débits de boissons. 

Prix 10 trams. 

Tarif des taxes locales pour 1952 

Prix hroelié. : 3 r frenes. 

Calendrier pour 1952.   
Prix en feuille : 5 francs. 

ARRÊTÉ ne. 446 bas t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché),    10 fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no 1 du 12 janvier 1951, réglementant 
la 'circulation et le stationnement sur rensemble. du terri,- 
toise de la commune de Papeete. 

Prix du fascicule: 5 ira. 

ARRÊTÉS 
portant organisation des cadres locaux des Etablissements 

français de l'Océanie. - (Du 25 février 1950). 

Prix broché s 10 francs. 

Aille'TÉ  ne 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta. 
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille k titre privé et ARRÊTÉ n01015 du 5 avril 1948, 
régie-méritant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissenientslrançais de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

PÀ.PEETY» 	amura= DU GOUVEDNIUNT. 
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RESUMÉ ENeuEL DU TEMPS 
dans les Etablissements français de l'Océanie 

MOIS DE 

Mai 1962 
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Evolution de la situation générale. 
- 1 au 3 Une dépression secondaire (1005 nibsj se dirigeant 

vers le SE passe à PNV des Australes qui revoivent -  des 
• pluie abondantes Flux du Nord avec averses des Mar-

qiiises aux lies Sous-le-Vent. 
4 au 8 : Amélioration sur l'ensemble du - Territoire' 
9 au 16:-  Dos ironts- froids atténués remontent d u SPI jusqu'au x 

Marquises où ils interfèrent avec des ondes d'E peu actives. 
Temps variable avec averses parfois oragenSes Une forte 

beide d'origine lointaine persiste des Australes aux Tual sotus. 
. 17 au 24: Un anticyclone (1024, puis 1018 mbs) se maintient 

à la latitude do -tapa. Flux &NE perturbé sur sa lacs N. 
25 et 26: Marais barométrique avec quelques inaoilestations 

orageuses des Tnamotus aux fies Sous-3e-Veut. 
27 au 30 ; 	anticyclone (1025 mhs) centré sur les 

liés 	Weend jusqu'à nos régions ét y appurW une 
mélioratif:in géudrale du temps par 'affaissement. 

11: -Retrait do l'anticyclone vers le 8W et orientation des . 
vents au Si avec averses éparses an Nord du 20' parallèle. 

Résumé climatologique : 
Une marée alerta plus d'eu mètre a affixe les 8 et Il 

mai, la moitié SN du territoire. Cette élé ll valie des eaux a 
été provoquée par un front de houle venant du S et dont 

• l'origine se situait vers le 60° parallèle. 
Pluie très déficitaire, en général, sauf aux Marquises où 

les précipitations out été d la fois abondantes et fréquentes. 
Par ailleirs, la cdte Est de Tahiti présente une pluviosité 

. normale. 
Le chef du eereiee mtéoroloyiqede, 

d'HAUTESE1111E. 
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RECIPITATIONS (en m)m) RÉSUMÉ. DES OBSERVATIONS IRMA de l'INSOLAII711 
(eu heures) 

k 
TEMPÉRATURE DE L'AIR SOI SPARIII (degrés centigrades) 

O 

HUMIDITÉ 
relatijo en °/o 

STATIONS 

NÉBULOSITÉ TOTALE- 
(en octas) 

à /EMPiRAtURE 
A . 

ofccommlb 20 11"::, 14 h. 03 h. 20 h. 08h. 14 h. 08h. -  à h. 20h. 
6.7 

2 
3 

n 
n 

4 

83 
81 

'1,8 
6.4 

10.7 
10.6 

26.3 
28.1 
29.5 

n 

70.5 
86.7 
115.1 

8.9 

9.1 
9.4 

10.0 
9.8 

10.2 

99 
2.0 

05 

n 

3.0 	4.5 	2.2 
3 5 	5.0 	2.5 
2.9 	2.9 	2.3 
2.7 	4.2 
3,0 

8 
19.2 

80 

79 

Papeete 
Bora-Bora 
Takaroa • 
Rurutu 
Rapa 

79 	67 
82 	70 
75 	75 
86 	80 
77 	69 

	

30.1 11.1 	26.1 +0.7 31;1 20.0 26A 

	

19 -.3 23.9 	26.6 	X 	319 20.9 25 e 

	

25.2 	>< 	X 	X 23.2 28.3 

	

26.5 20.2 	23.4 +0.4 28:5 17.7 23.6 

	

24.2 17.8 	20.9 +0.4 26.7 14.0 21.1 

». 

n 

1.0 
12.0 

7 
8 NOMBRE DE JOURS DE: PRÉCIPITATIONS 
9 

2.0 
10.0 
1.0 • 

10 
G 
5.0 

32.7 
43.3 

8.3 
8.8 
7.2 
7.8 
8.3 

9.1 
5.7 
7:0 
88 
4.5 10.0 

H STATIONS 

G s 25.1 
13 

5.4 

n 
14 
15 

2.3 
17.3 

0.5 
2.0 

9.1 
9.8 
5.1 
8.7 
0.3 

0.4 
0.0 
7.9 
8.7 
9.5 Gn  

16 n 0.2 
0.1 17 

18 
19 

5.8 
n 
n 

20 

27.1 
134.9 
61.4 
41.4 
137.9 

232 

24 

121 

Papeete 
Bora-Bora 
Takaroa 
Rurutu 
Rapa 

28.2 
24.2 
21.1 

6,4 	03 	R 	07 
05- 	 SE 	13 
01 	W 	01 	5NV 16 

--102.9 	3. 
16 .  

-- 51.6 11 
--184.8 	3 
--166.3 16 

3.7 
9.4 
7.1 
8.2 

9.3 
10.2 
8.7 
8.2 
9.2 12.0 

21 G 
22 RÉSEAU PLUVIOMÉTRIQUE 

23 

-» 

10.5 

2.9 
4.7 
3.3 

21 

3.0 
2.0 
3,6 

n 

n >< 
25 TUAMOTU 	I. SOUS LE VENT 

7.5 
9.2 
0.0 
6.7 
5.5 

7.6 
9.8 
6.1 
8.8 
6.4 I. MARQUISES 

26 
27 
28 o

▪  

. 

n 

n 

0.5 
(z4 

RÉGIONS 

NOM 
DES 

STATIONS 
29 
30 

n 

» 

I I 

31 

• » 	5.2 7.6 
• » 	10.1 	8.1 
• » 	8,2 8.0 

9.3 7.0 
2.8 	> 	8.0 8.6 
2.0 	» 	7.2 9.0 

Errata : 67 47 75 	63 
-153 --107 

li 	8 5
6
/ I

n
u

it
 g

i 

90 
--I0! 
- 16 

89 
-- 24 

15 
1-220' 

18 

	

153. 	193 
1- 2. X 

	

9 	15 

Total eu mini 	163 
Fend tt la moyenne --- 12 
Nombre do jours 
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JOURNAL OFFICIEL-BE& ...Bi. 
	

" 	e:;Plea; rEgi 

STATISTIQUE SANITAIRE 
(Nomenclature Internationale) 

MARIAGES (24) • 

juillet 	4 

Août    ID! 

Septembre. 	  

Totaux. 	  24 

3e  trimestre I9U I 

COMMUNE DE PAPEETE 

NAISSANCES«  (18Q) 

Colons français 	 

	

e•Pcéaniens... ...... 	 
Asiatique' 	. 
Eitra.ngers 	 

__ 
i•••••••••• 	 

TOta tt Z 	 

Sexe 
masculin 

Sexe 
féminin 

Totaux 

P
en

da
nt

  
te

  t
ri

m
es

tr
e  

4el
►!n

f 1
1
'  g

  e  *
  

440 V
 I 	

*  
I

'I d
e s

 I 	
c
. I 

I
lom

nf  I "  ;1
 
 

140
V

 I
 *
 m

 o
n

 • 
•4da S  I  "  ' "' 	

• 

1 0-11-in
i  1  "

8' 	
7;4'  

I
in

o
x
 I • 	

efe 
I 	

id
e s

 I a 	
e
 
 

MI.. 

S 
, 	Ili 

iii 
a 

••••••••■• 

al eti 27 3i 23 26 63 
1■• 

il. $3 460 

DÉCÈS (38) 

i— Par OrelePea 

d'âges. 

COLONS FRANÇAIS 0C6.4.NtloiS I 	ASIATIQUES ÉTRANGEas 1 TOTAUX 

Sexe 
masculin 

Sexe 
féminin 

Sexe 
masculin 

Sexe 
féminin 

Sexe 
masculin 

- 
Sexe 

féminin 

I
 e

llln
f  I  

I  
l

uo v
  

I 	
•

dss I 
m

urif  I 

I
-.'des  1  

.7riTn,f1  

I
 Id

sg 

. 	
leo

v
 I  *

*,  
	

 - I 

1 

i 

I 	
I nt ! n i  I 	

it  
r
■

 • ) 	
I 

4
  
1

.
 *

 4 
 
A

o
ût

  t  

de 	.0à 	1 an .. ... 
de là- 4 ans . 	 
de ' 5 à 14 ans 	 
th teà.44 ans 	 
de 45 à 64 ans 	 ..,. 
ee 85 à 74 ans 	 
de 75 à n, ans 	 

I 	
*
 •
 I
r
 • 	

.1 

Totaux 	  

I
.1

' 	
••■4

 Be
 	

g
 I 

i 

i 

r 
' 

te)— Par causes: 

Occlusion intestinale 	  Suicide par pendaison 	  1 Péritonite aigus 	  1 

Asystolie 	  5 Embolie cardiaque . 	  4 Castro entérite    	I 

Sébilité congénitale. 	  5 Hépatite chronique 	  1 Hémorragie méningée 	  

Néoplasme de l'estomac 	  
Athrepsie 	  Fractures multiples. 	  4 
Broncho pneumonie grippale 	 Néoplasme du-Larynx 	  

Hémorragie cérébrale 	  Diabète . 	  1 Embarras gastrique 	  1 
Cachexie sénile 	  3 Tuberculose pulmonaire... 	 Urémie 	  1 
Broncho pneumonie 	  Tétanos ombilical 	 Fracture du crâne   	

Vu: 

Le Che/ du Service de Santé, 
Dr PERRIN. 

Le Contrôleur du Seraicey' Hygiène, 
Y. PINCEMIN. 
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